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jiicÉfbiE D'UN BOIS DU DOMAINE IMPÉRIAL. — S. EXC. M. 

It BJMSTRE D'ËTAT COÂTRE MM. LES DIRECTEURS ET AD-

ilISlSTllATEURS DES CHEMINS DE FER DU MIDI. 

Le principe posé dans l'art. 1382 du Code Napoléon est géné-

ral et absolu II est dès lors applicable aux industries dont 
Uxpiôilition est autorisée par le gouvernement, comme 
aux simples particuliers, alors même que le fait domina-
(jeaMe ne saurait être attribué à l'inobservation des règle-
ment spéciaux auxquels ces industries sont assujéties. 

le 13 mai 1859, un incendie éclata dans les bois du 

domaine impérial des Landes, sis sur les communes d'Es-

eou/ieet de Cabouheyre, qui sont traversés parle chemin 

de fer de Bordeaux à Bayonne. Cette incendie ayant été 

aiiriboé à des étincelles lancées par la locomotive, S. E. 

M, le ministre d Etat et de la maison de l'Empereur a fait 

sonner assignation à MM. les directeur et administra-

teurs de la compagnie des chemins du Midi, et il a con-

clu contre eux au paiement d'une somme de 18,960 fr. 
' titre de dommages-intérêts. 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

« Le Tribunal, 

» Attendu qu'il est dès à présent établi pour le Tribunal, et 
l'il résulte de toutes les circonstances de la cause, et de pré-

emptions graves, précises et concordantes, que l'incendie qui 
consumé oue partie des bois du domaine impérial des Lan-

w, a tté exclusivement occasionné par des étincelles ou au-
ws matières incandescentes échappées d'une locomotive du 
chemin de fer du Midi ; 

« Que Son Excellence le ministre d'Etat demande que la 
jnie du chemin de fer soit déclarée responsable du 

sommage causé ; 

" Attendu que la compagnie décline cette responsabilité par 
S motif qu'étant autorisée duns son exploitation par l'autorité 
"Mique et soumise à des règlements particulitrs, prescrits en 

vue do la sécurité des voyagsurs ou des propriétés rive-
'iines de son parcours, elle ne peut être responsable qu'en cas 
« infraction auxdits règlements, et que cetie infraction n'est ni 
établie, ni même alléguée dans la cause ; 

Jj Mais attendu qu'aux termes de l'art. 1382 du Code Napo-
tout fait quelconque qui cause dommage à autrui, oblige 

""'PWlafame duquel il est arrivé à le réparer; que ce principe 
«général et abso.u ; qu'il s'appliqueaux industries dont l'ex-
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nombreux articles à ce sujet, et .notamment sur les Expo-

sitions de Londres et de Paris. Arnoux avait cru ne 

pouvoir mieux s'adresser pour les.vitraux qu'à M. Lal'aye, 

qui a fait des travaux importants et qui a été plusieurs 

lois chargé par le gouvernement de restaurer ou de faire 

des vitraux dans un grand nombre d'églises. Quelles fu-

rent les conventions des parties et comment furent-elles 

exécutées ? C'est ici que régnait un désaccord complet. 

M. Lafaye prétendait que M. Arnoux lui avait d'abord 

parlé d'un travail fort peu important, et que, pensant que 

c'était pour M. Arnoux lui-même, il lui avait déclaré, dé-

sireux d'être agréable à un homme qui dispo'se de la pu-

blicité, qu'il n'accepterait aucune rémunération; mais que, 

plus tard, lorsqu'il avait été mené par lui dans l'hôtel de 

M. Solar, et qu'il avait vu quelle était l'importance des 

travaux, il l'avait prévenu que le prix de ce travail s'élè-

verait au moins à 20,000 francs, et que ce prix n'avait pas 

été trouvé trop élevé par MM. Arnoux. Il ajoutait que ces 

vitraux avaient été exécutés par lui d'une manière conve-

nable, et que M. Arnoux et Solar ne pouvaient se dis-
penser de payer. 

M. Arnoux, de son côté, prétendait que dès le premier 

jour il avait prévenu l'artiste qu'il allait travailler pour 

M. Solar ; que M. Lafaye, charmé d'exposer ses œuvres 

. dans un hôtel fréquenté par des gens riches et de 

^espérant aussi que M. Arnoux pourrait en faire fëioge
1 

'dans les journaux, s'était contenté d'une somme de 500 

fr. Il ajoutait encore que malheureusement les vitraui 

avaient été exécutés avec si peu de bonheur que M. Solar 

avait été obligé de les faire déposer, et que quant à lui il 

lui avait été impossible d'en faire l'éloge; de là l'irritation 

et le procès intenté par M. Lafaye, qui ne voulait plus se 

contenter des 500 fr. qu'on étairencore prêt à lui payer. 

Le Tribunal, en présence de ce désaccord, et sur la 

demande de toutes les parties, qui s'accordaient au moins 

sur ce point, avait, le 13 mai dernier, ordonné une exper-

tise dont il avait chargé M. Viollet Leduc. C'est ce rapport 

qui est aujourd'hui soumis à l'appréciation du Tribunal. 

Avant d'apprécier l'œuvre confiée à son examen, M. 

Viollet-Leduc est entré dans d'intéressants détails sur les 

procédés dont se servent les peintres verriers, et que nous 
croyons devoir reproduire ici : 

Habituellement, dit-il, pour fabriquer les vitraux on se sert 
de verres blancs et de verres colorés dans la masse, ou au 
moyen d'émaux appliqués uniformément sur toute leur sur-
face, tels pour les verres rouges par exemple. Ces verres sor-
tent des manufactures de verres à vitre, et le peintre-verrier 
n'a d'autre peine que celle de choisir les morceaux qui lui 
conviennent. Il dispose son dessin (soncarton) sur lequel cha-
que morceau de verre et chaque ligne de plomb sont indi-
qués, et fait couper son verre suivant la forme indiquée pour 
chaque morceau. Comme ces verres de couleurs différentes 
juxtaposés ne fournissent qu'une mosaïque plate et sans aucun 
effet de modeléou de relief, la peintre-verrier peintsurces verres 
découpés, mais provisoirement assemblés,les ombres et lesdo-
mi-teintesau moyen d'une couleur uniformebrun-sombre, qui, 
à l'action du feu, passe à l'état d'émail et adhère absolument 
au verre. 

Le peintre verrier ne produit donc avec son pinceau que des 
camaïeux, et sa palette se compose d'une seule couleur, la 
coloration tenant au verre même sur lequel il peint. C'est par 
ce procédé simple que se fabriquent les vitraux adaptés aux 
monuments, ceux qui doivent avoir une grande puissance dé-
corative; mais on comprend que dans les appartements, près 
de l'œil, ce3 procédés soient durs et criards. Les artistes, à 
partir du quinzième siècle particulièrement, ont donc cherché 
à faire des vitraux qui pussent s'appliquer aux fenêtres des 
habitations particulières. On en a fait en France, en Allema-
gne, en Angleterre et en Italie; dans ces sortes de vitraux, 
pour éviter l'effet dur et criard des verres colorés dans la 
masse lorsqu'ils sont placés près de l'œil, et aussi pour ne 
pas trop assombrir l'intérieur des appartements, les peintres-
verriers ont surtout employé les verres blancs, les ont peints 
en grisailles, en camaïeux, suivant la méthode ordinaire, seu-
lement avec plus de recherche; et afin d'égayer un peu ces 
surfaces grises, ils ont trouvé le moyen d'appliquer sur le 
verre blanc certains émaux colorants, transparents comme le 
jaune paille, ou translucides comme le ton de chair, le brun, le 
vert et le bleu clair ; ou bien encore, prenant des verres colo-
rés dans une partie de leur épaisseur, c'est-à-dire des verres 
blancs doublés de verres rouges, bleus, verts, etc., ils ont 
enlevé à la meule certaines parties de la surface colorante, de 
manière à mettre à nu les verres blancs au milieu de tons 
d'une grande intensité; ainsi les artistes verriers ont-ils pu 
reproduire des sujets d'une grande délicatesse de détails. 
Quant au modelé, c«s grisailles ne diffèrent de celles appli-
quées sur les grands vitraux du moyen âge que par un travail 
plus précieux, un faire qui doit, dans certains cas, se rappro-
cher de la gravure, en ce que les clairs sont obtenus au 
moyen de grattages formant des hachures enlevées sur la gri-
saille. Ces vitraux furent à la mode pendant le seizième siècle 
dans le nord et l'est de la France et sont désignés aujourd'hui 
sous la dénomination générale de Vitraux suisses, bien que 
tous ne proviennent pas de ce pays... Nous avons à Paris des 
artistes qui exécutent ces sortes de vitraux si parfaitement, 
que des marchands de curiosités ont vendu à des amateurs 
des vitraux neufs ou presque neufs pour d'anciens vitraux 
suisses. 

Comme un des exemples d'un travail parfait et achevé, 

M. Viollet-Leduc cite, avec les plus grands éloges, la 

rosace de la Sainte-Chapelle. 

Les vitraux soumis à l'examen de M. Viollet-Leduc se 

composaient de douze panneaux ayant environ 60 centi-

mètres de hauteur et 40 de largeur ; le verre, la coupure 

du verre, la mise en plomb avaient été payés à part à un 

verrier spécial ; il restait à apprécier la composition des 

dessins destinés à être transportés sur le verre ; la trans-

position même de ces dessins, et par conséquent l'emploi 

des procédés de peinture en grisailles convenables en pa-

reil cas, l'application de certains émaux colorants, et la 

cuisson des grisailles et émaux au feu d'un moufle ou 

fourneau spécial. L'expert a estimé les quatre panneaux 

représentant des portraits de famille exécutés d après des 

photographies, à 300 fr. chacun ; les quatre panneaux re-

présentant des personnages historiques et des médaillons 

à figure, 450 fr. chacun, et les quatre panneaux représen-

tant des vues de château avec des personnages traités en 

pochade, 225 fr. chacun, plus 200 fr. pour la recherche 

et le calque des portraits, soit en tout 4,100 fr. ; mais il a 

pensé qu'ii y avait lieu, pour certaines malfaçons, à réduire 

cette somme à 3,600 fr. 

Cette estimation a paru bien élevée à MM. Arnoux et 

Solar, surtout après la promesse qu'ils prétendent leur 

avoir été faite de ne demander qu'une somme de 500 fr.; 

I cependant ils ont déclaré être prêts à se conformer aux 

conclusions du rapport. M. Lafaye, au contraire, la trou-
vait insuffisante. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Denormandie 

pour M. Lalaye, M
e
 Plocque pour M. Solar, et M

e
 Avond 

dour M. Arnoux, a statué en ces termes : 

« Attendu qu'Arnoux, en commandant à Lafaye des vitraux 
destinés à orner les fenêtres d'un appanement sans lui dési-
gner d'abord la personne pour le compte de laquelle il agis-
sait, s'es; rendu responsable du paiement de ce qui pourrait 
être dû; 

« Qre, de son côté, Solar a encouru la même responsabi-
lité, se it en chargeant Arnoux de faire la commande pour son 
compte, soit en prenant possession desdits vitraux et en les 
cons«rvant ; 

. > Atteadu, au surplus, que, dans l'état actuel de la cause, 
Ai'noux et Solar ne se refusent ni l'un ni l'autre au paiement; 
ju'il s'agit donc uniquement de fixer la somme par eux 
due ; 

» Que s'il paraît constant que, dans l'origine des relations 
qui ont eu lieu à celte occasion entre Arnoux et Lafaye, il 
avait été question d'une somme de SUO fr. pour la rémunéra-
tion à laquelle celui-ci avait droit en outre des déboursés, il 
est également établi que postérieurement, par l'effet de cir-
constances nouvelles et de changemeut dans les conditions du 
travail à exécuter, cette convention primitive, quant au prix, 
e ît^ abandonnée ; 

i Attendu que ni l'une ni l'autre des parties nejustifiè d'u-
ne convention précise qui aurait alors fixé un prix quelconque 
pour ce travail; qu'il s'agit maintenaut de fixer ce prix d'a-
près la valeur réelle de l'œuvre, indépendamment de toute 
convention ; que c'est pour parvenir à cette fixation que le 
Tribunal a ordonné une expertise ; 

» Que l'expert a fait dans son rapport une juste apprécia-
tion de la valeur des vitraux exécutés par Lafaye; 

« Entérine le rapport de l'expert ; en conséquence, sans 
s'arrêter aux offres faites par les défendeurs, condamne Ar-
noux et Solar solidairement à payer à Lafaye la somme de 
3,600 francs pour solde des vitraux exécutés par celui-ci.» 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Houette. 

Audience du 28 novembre. 

LES FOURREURS ET LES LUSTREURS. — COALITION DANS LE 

BUT DE FAIRE AUGMENTER LES PRIX DE FAÇON. DE-

MANDE DES FOURREURS A FIN DE RÈGLEMENT DES PRIX DU 

LUSTRAGE. — DEMANDE RECONVENTIONNELLE. 

Cette affaire a eu un certain retentissement dans le 

monde commercial et avait attiré à l'audience tout le per-

sonnel des fourreurs et des lustreurs de la capitale. 

L'industrie du lustrage des peaux était très modeste 

dans l'origine; el
!
e était exploitée exclusivement par des 

Auvergnats, marchands de peaux de lapin, qui avaient 

trouvé, par l'emploi de la noix de galle, le moyen d'imi-

ter, tant bien que mal, les fourrures employées à la toi-

lette des dames. Depuis quelques années, cette industrie 

a pris de grands développements, les procédés de 

lustrage ont été perfectionnés, et l'exploitation s'en 

fait aujourd'hui dans des usines mues par la va-

peur. Malgré ces perfectionnements, les prix du lus-

trage n'avaient pas subi d'augmentation sensible, et 

depuis plusieurs années ils étaient fixés à 35 fr. le cent, 

payables dans l'année de la livraison, lorsque le 26 fé-

vrier dernier les fourreurs reçurent des sept principaux 

lustreurs de Paris une circulaire portant à 60 fr. le prix 

du lustrage d'un cent de peaux, payables dans la quinzaine 
de la livraison. 

Sur les vives réclamations des fourreurs, les lustreurs 

réduisirent leur prix à 50 fr., et reçurent différentes com-

mandes; mais les fourreurs, se croyant mieux avisés, se 

liguèrent à leur tour, et vingt et un procès furent portés 
devant le Tribunal de commerce, 

MM. Servant, Blanc, Gebhard et Sourdet, Rouprecht, 

Jovinet et Barbier, et Propttich , tous négociants en 

pelleteries et fourrures à Paris, ont assigné séparé-

ment MM. Chapal, Ratinet , Depoux, Trubet frè-

res, Duflèches, Cougny et Bussières pour les con-

traindre à lustrer leurs peaux de lapin aux anciens 

prix et aux anciennes conditions de paiement; ils récla-

maient en outre 40,000 fr. de dommages-intérêts pour 

réparation du préjudice que les lustreurs leur auraient 

causé en retenant les peaux qu'ils leur ont données à lus-

trer par suite de leur refus de payer les nouveaux prix. 

Pour foutenir cette demande, les fourreurs exposent 

que, le 26 février dernier, tous les lustreurs se sont réu-

nis dans un café de la place de la Bastille et ont formé 

une coalition dans le but de doublerlesprix du lustrage et 

de supprimer les termes de paiement ; que là, devant 

l'image du Christ, ils ont fait le serment solennel de main-

tenir le tarif qu'ils venaient de voter, et de mettre en in-

terdit tout fourreur qui ferait travailler un autre lustreur 

que les coalisés ; que, pour donner une sanction intéressée 

à ce serment, ils avaient souscrit pour 60,000 francs de 

billets à ordre en blanc qui ont été confiés à l'un d'eux, 

autorisé à les mettre en circulation en cas de contraven-

tion ; que la preuve de cette coalition résultait des circu-

laires émanées des sept principaux lustreurs, toutes con-

çues dans les mêmes termes, lithograph ées par le même 

imprimeur, adressées le même jour et à la même heure, 

et de l'interdit lancé contre M. Lecétair, fourreur, qui, 

malgré la menace des circulaires, s'était adressé à un lus-
treur non coalisé. 

Les fourreurs ajoutaient qu'ils auraient pu s'adresser à 

la juridiction correctionnelle, mais que le souvenir des 

bonnes relations qui existaient autrefois entre les deux in-

dustries les avait déterminés à s'adresser à leurs juges 

naturels, et ils demandaient au Tribunal de fixer à 35 c n-

times le prix du lustrage d'une peau de lapin, soit 35 fr. 

le cent comme autrefois. 

Les lustreurs, de leur côté, avaient formé des demandes 

reconventionnelles pour obtenir le paiement aux prix nou-

veaux, c'est-à-dire à raison de 50 francs le cent des peaux 

qui leur avaient été données à lustrer depuis les circulai-

res. Ils niaient énergiquement le fait de coalition qui leur 

était reproché, et traitaient de pure invention la prétendue 

scène du café de la Bastille et le prétendu serment sur le 

Christ. Ils s menaient avoir agi dans la limite de leur 

droit en élevant les prix du lustrage, en faisant remar-

quer que le procès n est fait que contre sept d'entre eux; 

qu'il y a à Paris vingt lustreurs, qu'ainsi ii en restait encora 

treize qui n'auraient pas pris part à la p-étendue coalition et 
auxquels les fourreurs pouvaient s'adresser. 

Le Tribunal, après avoir entendu M
e
 Deleuze, agréé des 

fourreurs, et M
e
 Scuayé, agréé des lustreurs, a rendu le 

jugement suivant : 

>< Sur la demande de Servant eu règlement de compte dans 
les termes de la demande : 

« Attendu qu'il résulte des débats et des documents soumis 
au Tribunal, que le prix de 33 francs les cent peaux, et 15 
p. 100 de rabais, était le prix courant du lustrage^accepté en-
tre les parties jusqu'au 26 février 1839, 

« Qu'à cette époque, les tarifs des marchandises diverses à 
soumettre au lustrage furent modifiées par la réunion de sept 
entrepreneurs, au nombre desquels figure Chapal et les quatre 
autres assignés ; 

« Que parles tarifs imprimés, qui furent eiivoyés au nom-
bre de sept aux fourreurs, la façon des peaux précédemment 
payée 33 francs le cent, fut portée au prix de 60 francs , 

« Que sur les réclamations exprimées par les fourreurs, un 
second tarif émanant des cinq lustreurs aujourd'hui assignés, 
abaissa de 60 à 30 francs le cent le prix définitif auquel les 
lustreurs entendaient fabriquer à façon les peaux qui leur se-
raient livrées; 

» Attendu que, bien que la correspondance contienne quel-
ques traces de la résistance des fourreurs h subir les condi-
tions qui leur étaient annoncées et qui sortaient du concert 
commun des défendeurs, aucune protestation précise, ne leur 
fut opposée, et il est même établi que les envois de peaux 
faits par Servant, du 27 février au 8 mars, reprennent leurs 
cours à partir de cette dernière daie, c'est-à dire à partir de 
la publication du tarif contenant, par l'abaissement de 10 fr. 
pour cent peaux, une sorte de satisfaction accordée aux récla-
mations des fourreurs; ' 

« Attendu qu'aux exigences écrites des lustreurs, les four-
reurs n'ayant oppo-é aucune protestation régulièrement con-
statée, et ayant, au contraire, continué leurs livraisons, ils ont 
ainsi implicitement accepté, jusqu'à concorrence.de

 ;
la'quan-

tité de peaux qu'ils ont livrées, le tarif dont ils déciinem au-
jourd'hui l'application ; 

« Que le demandeur ne saurait donc prétendre que, n'ayant 
pas manifesté son adhésion, les anciens prix |doivent seuls 
être employés au règlement de son compte ; 

« Qu'il est plus rationnel d'admettre avec le défendeur que 
ce dernier ayant reçu des livraisons des peaux après la publi-
cation du second tarif, a dû compter sur les prix rémunéra-
teurs qui y étaient expressément indiqués ; 

« Que les mêmes motifs repoussent la prétention de Ser-
vant de faire fixer par le Tribunal, des conditions, prix et 
échéances auxquels doit être réglée la façon des peaux livrées, 
à Chapal ; 

« Sur la demande de Servant contre Chapal-Ratinet, De-
poux, Trabet frères, Desflèches,Cougny et Bussières, en 20,000 
fr. de dommages-intérêts; 

« Sur l'incompétence opposée par Chapal et consorts: 
« Attendu que, sans examiner si le concert qui a existé en-

tre les défendeurs constitue le délit de coalition, que le Tri-
bunal n'a pas le droit de caractériser, dont la définition et la 
répression appartiennent à une autre juridiction, il y a lieu 
de rechercher si des manœuvres que'conques, capables de vio-
lenter le consentement d'un ou de plusieurs des défendeurs, 
ont été employées dans l'espèce, un fait de cette nature, quand 
il a pour résultat de paralyser la liberté des transactions 
commerciales, pouvant, à raison du préjudice qu'il causé à un 
négociant, donner lieu à une action en dommages intérêts de-
vant le Tribunal de commerce; qu'il s'ensuit que le Tribunal 
est compétent. 

■c Par ces motifs, retient la cause ; et au fond : 

« Attendu qu'il résulte des débats, des pièces produites et 
des renseignements recueillis, que les défendeurs, par l'im-
portance de leurs opérations, représentent à peu près la tota-
lité de l'industrie spéciale du lustrage des peaux de lapin; 

« Qu'à ce point de vue, il est hors de doute que l'àqcord 
qu'ils ont manifesté a eu pour résultat de déterminer.une 
augmentation du prix des façons qui, surtout au moment où 
elle s'est produite, n'a pii être conjurée par les fourreurs ; 

« Que ce fait constitue néanmoins pour les lustreurs l'exer-
cice libre et régulier de leur industrie; que ce droit est d'au-
tant moins contestable que les fourreurs eux-mêmes ont tou-
jours procédé, depuis le commencement du litige, par une 
action commune ; 

« Que le concert qui a existé entre les assignés ne perdrait 
ce caractère licite qu'autant qu'il serait établi que, soit par 
dol, soit par violence, soit par des engagements capables de 
porter atteinte à la liberté du consentement de chacun des 
défendeurs, l'entente de ces derniers a eu pour effet, dans Un 
intérêt de monopole, de substituer à l'indépendance des vo-
lontés individuelles et pour un temps quelconque la décision; 
collective résultant de l'accord commun ; 

« Attendu que les demandeurs ne justifient par aucune 
preuve sérieuse les allégations que, sous ce rapport, ils ont 
produites aux débats; que la demande en dommages-intérêts 
doit, en conséquence, être repousséo ; 

« Le Tribunal, statuant ensuite sur la demande des lus-
treurs, a condamné chacun des fourreurs à payer le lustrage 
des peaux qui leur ont été remises depuis les circulaires à 
raison de 50 fr. le cent. » 

Les fourreurs ont été condamnés aux dépens. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle), 

Présidence de M. Vaïsse. 

Butîetin du 2 décembre. 

CONTREFAÇON. SAISIE. — CONFISCATION. ARRÊT. 

MOTIFS. FIN DE NON-REGEVOIR. 

L'obligation pour les Tribunaux démotiver leurs déci-

sions, est une obligation d'ordre public dont les parties 

ne sont pas termes de réclamer l'accomplissement par des 

conclusions formelles ; on ne peut donc élever contre le 

pourvoi une fin de non-recevoir, tirée de ce que le de-

mandeur n'aurait pas demandé, en matière de contrefa-

çon spécialement, que la confiscation portât sur tels ob-

jets saisis, et exceptât tels autres ; surtout quand, comme 

dans l'espèce, le prévenu a demandé formellement sou 

acquittement de la prévention. Dès lors, on ne peut ob-

jecter au prévenu, demandeur en cassation, que le moyen 

tiré de la fausse application de l'article 49 de la loi du 5 

juillet 1854, sur la confiscation, n'aurait pas subi la règle 
des deux degrés de juridiction. 

Lorsque, en matière de contrefaçou, le procès-verbal 

de saisie constate la saisie d'objets au milieu desquels s'en 

trouvent qui paraissent étrangers à la contrefaçon, il y a 

nécessité pour le juge de distinguer entre ces divers ob-

jets et de s'expliquer sur ceux qui doivent faire partie d
 0 
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la confiscation et ceux qui peuvent en être exceptés ; en 

prononçant d'une manière générale et absolue la confis-

cation des objets saisis, il y a un défaut de motifs qui en-

traîne la cassation. 
Cassation, sur le pourvoi des sieurs Bard et Coudert, 

de l'arrêt de la Cour impériale de Paris, chambre correc-

tionnelle, du 23 juillet 1859, qui les a condamnés chacun 

à 100IV. d'amende et à des dommages-intérêts au profit du 

sieur Popelin-Ducarre, pour contrefaçon. 

M. Du Bodan, conseiller rapporteur; M. Guyho, avo-

cat-général, conclusions conformes plaidant, M" Am-

broise Rendu, pour Bard et Coudert, et M" Hiirdouin, sub-

stituant Me Lanvin, pour Popelin-Ducarre. 

La Cour a, eu outre, rejeté les pourvois : 
1° de Marie-Bathilde Saussoy, condamnée par la Cour d'as-

sises de la Seine à six ans de réclusion, pour vols domesti-
ques; — 2° de Eugénie Jail (VaucluseJ, cinq ans d'emprison-
nement, vol qualifié; — 3° de Boularis ben Rabah (Bônej, 
quinze ans de travaux forcés, meurtre; —4° de Jean Brunei 
(Charente), vingt ans de travaux forcés, vol qualifié; — 3° de 
Gervais Joullot (Creuse), réclusion perpétuelle, incendie; — 
6° de Ahmed ben Abdermhan (Bône), huit ans de réclusion, 

vol qualifié. 
 , i mtà 

COUR IMPÉRIALE îiH PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audiences des 16 et 30 novembre. 

ABUS DE BLANC-SEING. — MATIÈRE DE COMMERCE. — PREUVE 

TESTIMONIALE. 

En matière d'abusde blanc-seing, l'existence du blang seing, 
quand il s'agit de choses excédant 150 francs, ne peut être 
établie devant la juridiction correctionnelle par la preuve 

testimoniale, conformément à l'art. 1311 du Code Napo-

léon. , 

Mais cet article n'est plus applicable quand Vècril prétendu 
entaché d'abus de blanc-seing se rapporte à une opération 

commerciale. 

La décision rendue par un Tribunal de commerce qui se dé-
clare incompétent parce que l'opération n'a pas le carac-
tère commercial, n'a pas l'autorité de la chose jugée, et 

n'enlève pas à la juridiction correctionnelle le droit de 

déclarer que l'opération était commerciale. 

Le 21 février dernier, un sieur Perrot, cultivateur, 

achetait à la foire deSemur un cheval moyennant le prix 

de 525 fr. Sur ce prix, Perrot payait' 90 fr.j comptant, et 

souscrivait au profit du vendeur, le sieur Viencot dit 

Viéco, une reconnaissance du restant, de la somme de 

435 fr. 
Quelques jours plus tard, Perrot reconnaissait que ce 

cheval élait atteint d'une fluxion périodique, et assignait 

le vendeur devant le Tribunal de commerce de Tonnerre 

en nullité de la vente et en restitution de la somme qui 

avait été comptée. 
Le Tribunal de Tonnerre se déclara incompétent. Vien-

cot ne se livrant pas ordinairement au commerce des che-

vaux, le Tribunal ne considéra pas cet acte de vente de sa 

part comme un acte commercial. Viencot opposait en droit 

celte exception, et en fait il soutenait que Perrot n'avait 

aucun recours en garantie ; et à l'appui il produisait un 

écrit signé de Perrot dans lequel ce dernier se reconnais-

sait débiteur de la somme de 435 fr., et en outre prenait 

le cheval tel quel à ses périls et risques. 

C'est dans ces circonstances que Perrot a parle plainte 

en police correctionnelle : il a bien signé une reconnais-

sance de435/r.,mais c'est tout ce qu'il a signé, toute autre 

énoncialiou est frauduleuse; il jn'a jamais entendu renon-

cer à son recours en garantie, puisqu'au contraire il s'é-

tait formellement réservé le droit de faire examiner le 

cheval par un arliste vétérinaire. 
D'après les renseignements qui avaient été donnés au 

sieur Perrot, ce n'était pas pour son propre comple que 

Viencot agissait, il n'était que le prête-nom d'un nommé 

Bertail, marchand de chevaux; aussi l'a-t-il compris dans 

sa plainte en abus de blanc-seing. 

Devant le Tribunal de Tonnerre les deux prévenus 

soulevèrent une exception préjudicielle, ils soutinrent que 

le ministère public n'était recevable qu'à la condition de 

prouver d'abord l'existence et la remise du blanc-seing 

par les seuls moyens de l'article 1341 du Code Napoléon, 

et sans pouvoir recourir à la preuve testimoniale, puisque, 

dans l'espèce, il s'agissait de plus de 150 fr. Le Tribunal 

accueillit cette exception. 
M. le procureur impérial de Tonnerre a interjeté appel, 

et sur cet appel l'affaire venait à l'audience du 16 novem-

bre de la Cour, sur le rapport de M. le conseiller Fiihon. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M.l'avocal-

générai Marie, a rendu un arrêt par lequel, statuant sur les 

conclusions préjudicielles posées par les prévenus à l'effet 

de faire déclarer non recevable l'action du ministère pu-

blic, en ce que l'existence du blanc-seing ne pourrait être 

établie par la preuve testimoniale : 

.« Considérant que 1rs règles sur l'admissibilité de la preu-
ve oi'ale, tracées par l'article 1341 du Code Napoléon, ne sont 

pas applicables en matière de commerce ; 
« Considérant que Viencot et Bertail se livraient habituelle-

ment à des actes de commerce en achetant dans les foires des 

chevaux pour les revendre ; 
« Que, dans l'espèce, l'écrit incriminé se rattachait à une 

opération de ce genre, laquelle était commerciale ; 
« Annule le jugement dont est appel, déclaro- recevable 

l'action du miuislère public, continue la cause au mercredi 30 

novembre, jour auquel les témoins seront entendus. 

A l'audience du 30 novembre, Viencot fait les aveux 

les plus complets et donne des détails que l'instruction, 

du reste, avait déjà révélés ; quand Bertail, qui est mar-

chand de chevaux,en avait qui étaient atteints de vices réd-

hibitoires, c'était Viencot qui était chargé de les vendre, et 

pour cela il les conduisait à des foires éloignées. 

Pour ce qui cat de l'affaire actuelle, c'est Bertàu qui a 

tout imaginé; le cheval vendu à Perrot appartenait à Ber-

tail; ce dernier en a surveillé la vente à la foire de Ton-

nerre, il assistait à la confection de l'écrit, c'est même lui 

qui a dil à Perrot de poser sa signature et son bon pour les 

435 francs au bas de la feuille de papier, alors que Perrot 

youlait signer au milieu. 
Viencot reconnaît bien qu'il est allé trouver le témoin 

Rétif pour lui faire écrire la mention frauduleuse, mais 

c'est sur les conseils de Bertail. 

Quant à Bertail, son système de défense consiste à op-

poser des dénégations à tout ce qui est avoué par Viencot, 

qui ne mériterait aucun crédit, car il est en ce moment 

détenu, subissant une peine de six mois d'emprisonnement 

pour vol. 
M. l'avocat-général Pinard a requis la condamaution 

des deux prévenus. 
La Cour, après avoir entendu M" Boulloche pour Ber-

tail, Me tachaud pour Viencot, condamne Bertail à quinze 

mois d'emprisonnement, Viencot à douze mois; dit que la 

peine de six mois précédemment prononcée contre lut sera 

confondue dans la deruière condamnation. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Anspach. 

Audience du 2 décembre. 

VOL DE 24,200 FRANCS AU PRÉJUDICE D'UN BIJOUTIER DU 

PALUS-ROYAL. —■ TROIS SOEURS ACCUSÉES. 

Nous avons rapporté, dans notre numéro du 8 octobre 

dernier, les circonstances d'un vol important commis, 

dans des circonstances assez exceptionnelles, au préjudi-

ce de M. Prestrot, bijoutier au Palais-Royal, galerie 

Montpensier, n° 4.11 ne s'agissait de rien moins que de 

24,200 Ir. cachés par ce négociant sur le haut d'une ar-

moire, et enlevés quelques jours plus tard par sa domes-

tique, Geneviève Bagauus, âgée de vingt-huit ans, dans 

les circonstances que l'aete d'accusation va faire con-

naître. 
A côté de cette accusée sont assises ses deux sœurs,J| 

Marie et Catherine Baganus. Marie n'a que vingt et un™ 

ans, mais chez elle l'esprit du mal paraît déjà plus déve-

loppé que chez ses deux sœurs. La fille Geneviève aurait 

conçu quelques scrupules sur le vol qu'elle méditait, et 

ce serait Marie qui les aurait levés et qui aurait pressé sa 

sœur à s'emparer de l'argent de ses maîtres, Ses cheveux 

relevés à la chinoise, son petit nez retroussé et sa bouche 

ironique font pressemir le sans-façon des réponses qu'elle 

fera dans l'interrogatoire, et son attitude n'a rien qui 

puisse lui concilier l'indulgeace de ses juges. 

La troisième sœur, Catherine Baganus, âgée de trente 

et un ans, a un maintien qui prévient en sa laveur. Eile a 

encore pour elle l'opposition qu'elle a faite dans le prin-

cipe à la mauvaise action que Marie et Genevièvg avaient 

accomplie, et ce n'est qu'après avoir essayé de leur faire 

restituer l'argent volé qu'elle a eu la faiblesse, set sœurs 

éiant résolues à le garder, d'accepter 1,200 fr. qui de-

vaient payer son silence. E'ie comprend sa faute aujour-

d'hui et elle en témoigne son repentir par les laimes 

qu'elle répand. 
Me Asse défend la fille Geneviève; la fille Marie a pour 

avocat Me Vial. C'est Me Galthier qui esl chargé de la dé-

fense de Catherine. 
Voici les faits reprochés à ces trois accusées : 

« Geneviève Baganus était, en qualité de domestique, 

au service du sieur Prestrot, bijoutier à Paris, lorsque ce 

dernier plaça, au mois d'août dernier, sur le haut d'une i 

armoire-, dans sa chambre à coucher, une somme de 24,200 I 

francs en bifets de banque et en or, enveloppée daus-^j-, 

mouchoir. Chargée par la dame Prestrot de nettoyer la 

partie (supérieure de cette armoire, Geneviève vit le mou-

choir qui contenait ce trésor et eut la curiosité de le dé-

plier. Elle remit le tout à la même place; mais à partir de 

ce moment, une pensée coupable élait née dans son es-

prit. Elle raconta à sa jeune sœur, Marie Baganus, la dé-

couverte qu'elle avait faite. Marie lui conseilla de se l'ap-

proprier, pensant, dit-elle, que le sieur Prestrot avait ou-

blié cet argent et croirait l'avoir perdu s'il s'apercevait 

de sa disparition. Trop docile à ce mauvais conseil, elle 

attendit quelques jours, puis elle déroba les 24,200 francs 

en ayant soin de jeter dans les lieux d'aisances le mou-

choir où ils étaient renfermés. Elle porta tous les billets 

de Banque à sa sœur Marie, qui les cacha derrière la fon-

taine de la cuisine. 
« Quelques jours après, et à la date du 15 septembre, 

sous prétexte d'aller voir un enfant naturel qu'elle a dans 

son pays, elle annonça au sieur Prestrot l'intention de 

quitter son service. En partant, elle reprit à sa sœur 

Marie le dépôt qu'elle lui avait confié, mais en convenant 

avec elle qu'elle lui donnerait pour sa part le quart de la 

somme volée, et en lui laissant 5,000 francs. 

>< Ce n'est pas tout : les deux sœurs allèrent trouver 

leur sœur aîuée, Anne-Catherine Baganus. 

«Geneviève donna à Catherine 1,000 francs en or„ 

en la priant de les lui garder, et Catherine, à qui l'on fit 

confidence du vol commis, eut la faiblesse, indépendam-

ment de ce dépôt, d'accepter pour sa part 200 francs que 

lui donna Geneviève et deux billets de 500 francs que lui 

remit Marie sur l'argent ainsi mis eu commun. 

« Proposée par sa sœur, Catherine lui succéda comme 

domestique chez les époux Prestrot , et alla cacher, ga-

lerie Montpensier, dans un couloir qui conduit aux caves 

du Palais-Royal, les 1,200 francs qu'elle avait reçus et 

dont elle connaissait la coupable origine. Cependant, le 

25 septembre, le sieur Prestrot s'aperçut du vol commis 

à son préjudice; ses soupçons se portèrent sur son an-

cienne domestique. Il déposa une plainte, et se transporta 

même dans la commune d'Avouges où Geneviève était 

retirée chez ses parents. La justice y fit faire une perqui-

sition sans résultat, et Geneviève nia énergiquemeut le 

vol qui lui était imputé. La première recherche à peine 

terminée,, elle se hâta de revenir à Paris ; son empresse-

ment même la fit arrêter, et des perquisitions failes sans 

retard au domicile de ses deux sœurs mirent bientôt sur 

la trace de la vérité. 
« On découvrit dans une dépendance de la chambre 

qu'occupait Catherine, galerie Montpensier, les 1,200 fr. 

qu'elle y avait cachés, et 1,000 francs dans sa chambre 

même. 
« On saisit chez Marie quatre billets de 1,000 francs 

déposés derrière la fontaine de la cuisine. Geneviève 

avoua qu'elle avait emporté dans son pays 16,000 francs, 

et qu'elle les avait placés au domicile et à l'insu de ses 

parents, dans un trou de cheminée. 
« Une perquisition nouvelle les y a en effet fait décou-

vrir; on saisit en outre divers objets, tels que montre, 

chaîne, bijoux et robes que Marie paraît avoir achetés 

avec le produit du vol, ce qui porte en définitive à un peu 

plus de 23,000 francs les sommes retrouvées, et laisse en-

core sur le total de l'argent volé un déficit de 1,100 francs 

environ que les trois sœurs expliquent d'une manière as^ 

sez peu satisfaisante et qui paraît résulter soit de la perte 

qui aurait été faite d'un billet de 1,000 francs, soit de dé-

penses faites en commun par elles dans une partie de 

plaisir à Sainl-Cloud avec l'amant de Marie, le témoin 

Houchard. 
« Quoi qu'il en soit, le vol commis par Geneviève et la 

complicité uar recel de Marie et de Catherine sont des 

faits incontestés, et il est impossible d'admettre comme 

excuse l'intention vainement alléguée par celle de remet-

tre l'argent à son propriétaire s'il était réclamé par lui. » 

Les deux premières accusées avouent sèchement tous les 

fa'its qui leur sont imputés. Catherine seule est émue et 

repentante: « Si M. Prestrot, dit-elleen pleurant, m'avait 

parlé de ses soupçons sur ma sœur, j'aurais tout fait ren-

dre, car je savais bien que ce vol était un déshonneur peur 

notre famillejusque-là si honnête. » 
M. Prestrot est entendu, et il explique que sa maison 

ayant deux issues, il avait cru agir prudemment en pla-

çant sur une armoire, perfdànt l'absence qu'il allait faire, 

l'argent que les voleurs, s'il en venait, auraient cherché 

dans l'intérieur de ce meuble..Malheureusement il y avait 

sur celte armoire un carton dont Mmo Prestrot a eu be-

soin, et c'est en atteignant cc'earton que Geneviève a dé-

couvert le paquet qui l'a tentée et qu'elle a fini par s'ap-

proprier. 
Après avoir entendu quelques'autres dépositions d'un 

intérêt secondaire, M. le président donne la parole à M. 

l'avocat-général Barbier, qui soutient l'accusation en fai-

sant une distinction entre Catherine et ses deux sœurs, 

qu'il déclare indignes de la commisération du jury. 

M15 Asse, Vial et Galthier présentent la défense des 

trois sœurs Baganus, et M. le président fait le résumé des 

débats. mr-mm 

Le jury a rapporté un verdict d'acquittement pour la 

fille Catherine Baganus, dont la mise en liberté a été pro-

noncée. 

Les deux autres accusées ont été purement et simple-

ment déclarées coupables, et condamnées chacune à cinq 

années de réclusion. 

Geneviève accueille ce résultat sans manifester d'émo-

tion. Quant à Marie, elle tombe en syncope sur son banc, 

et quatre gendarmes l'enlèvent et la transportent hors de 

la salle d'audience. 

COUR D'ASSISES DE LA MOSELLE. 

Présidence de M. Orbain, conseiller. 

Audiences des 23 et 24 novembre. 

INCENDIE. — MAISON HABITÉE. — VIOLENCES ENVERS UN 

ASCENDANT. 

Jean Greneisen, âgé de trente-deux ans, né à Ebers-

viller, meunier en dernier lieu au moulin de Gravelotte, 

commune d'Arrtance, canton de Faulquenïont, avait 

fait une mauvaise spéculation en achetant trop cher l'u-

sine qu'il exploitait. Il l'avait payée cinq mille francs, elle 

n'en valait que quatre mille. Ne connaissant pas l'éiat de 

meunier, il vit ses pratiques déserter et il se décida à 

vendre : mais il ne trouva pas d'acheteur. C'ejt alors qu'il 

fit un supplément d'assurance de 3,500 francs, de ma-

nière que son moulin, qui était déjà assuré pour 4,000 

francs, devait, suivant lui, être payé 7,500 francs en cas 

de sinistre. 
On le vit, le 14 juillet dernier, se diriger du côté de cet 

édifice, et il aurait fait, suivant i'acle d'accusation, tout 

son possible pour se dérober au regard des passants. 

Dans la même nuit, entre neuf et dix heures du soir, le 

moulin a été entièrement consumé par les flammes. 

Greneisen se présenta vers dix heures et demie du soir 

chez un nommé Barré, aubergiste à Elvange; il ne dit 

mot de l'incendie, mais quelques jours après il revint 

pour recommander à ce débitant d'affirmer qu'il s'éiait 

présenté chez lui entre neuf et dixheuresdu soir. Ce men-

songe, suivant le ministèr'e public, avait pour but d'éta-

blir un alibi. 

L'accusé avait essayé d'abord de nier sa présence au 

moulin le jour de l'incendie ; mais, confondu par l'évi-

dence des faits, il finit par avouer qu'il avait été sur les 

lieux au moment du sinistre. Cependant, il ajouta que le 

feu avait pris par accident, pendant qu'il se serait en-

dormi, près de lacheminée où il voulait faire son souper. Il 

aurait été réveillé en sursaut par la flamme qui s'était 

communiquée aux fagots répandus dans la chambre. 

« J'étais, disait-il, tellement effrayé, que je me suis sauvé 

comme un fou à travers champs et que je n'ai pas eu l'i-

dée de crier au feu. » 
Bientôt ce système de défense a été combattu par une 

foule de propos et de démarches qui semblaient démontrer 

la culpabilité de l'accusé. Il finit par en faire l'aveu com-

plet devant M. le juge d'instruction de Metz, aveu sur 

lequel il a cherché à revenir plus tard. A l'audience, il 

soutient que ce prétendu aveu est le résultat d'une erreur 

et qu'il n'est coupable que d'une inadvertance. Cet indi-

vidu, dont i'inteliigence est très bornée, a constamment 

tergiversé dans ses déclarations. Un témoin dépose qu'à 

plusieurs reprises il a frappé son père. 

M. Duhamel, substitut de M. le procureur-général, sou-

tient avec force l'accusation, qui est combattue par M" 

Pislor, avocat. « Si l'accusé était coupable, dit le défen-

seur, il faudrait admettre en sa faveur des circonstances 

atténuantes. Il n'a jamais été condamné ; il n'a occasion-

né aucun préjudice; le moulin est isolé ; la Compagnie 

d'assurance ne paiera rien pour réparer le sinistre ; enfin, 

l'accusé a subi un long emprisonnement préventif et la 

nature l'a traité en marâtre. C'est un infirme quant à l'in-

telligence. 
En tout cas, les jurés, suivant l'avocat, devront écarter 

la question aggravante de « maison habitée, » puisque le 

moulin était pour ainsi dire abandonné, et que Grenei-

sen seul.y faisait de rares apparitions. L'incendie d'une 

maison habitée est assimilé à l'assassinat ; c'est la vie des 

habitants bien plus que la propriété que le législateur a 

voulu protéger en décrétant, pour ce cas, une pénalité 

exirême. Il existe même des doutes sérieux sur la cul-

pabilité de Greneisen, et dans le doute il faut acquitter. 

Les jurés ont déclaré Greneisen coupable sur les deux 

chefs d'inculpation, mais en écartant la circonstance ag-

gravante de maison habitée. Ils ont, en outre, admis des 

circonstances atténuantes, ce qui a permis à la Cour de 

mitiger la peine terrible prévue par la loi. 

En conséquence, Jean Greneisen a été condamné à dix 

ans de réclusion. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6"ch.). 

Présidence de M. Gislain de Bontin. 

Audience du 2 décembre. 

ESCROQUERIE. — FAUX LINGOTS D'ARGENT ENGAGÉS AU 

MONT-DE-PIÉTÊ. 

Le 3 septembre nous avons annoncé l'arrestation du 

sieur Théodore Michel, chimiste au Petit-Montrouge, 

sur la plainte d'un commissionnaire au Mont-de-Piété, 

dans le bureau duquel il avait engagé des lingots, décla-

rés par lui d'argent, tandis qu'ils n'en auraient contenu 

qu'une portion insignifiante quant au montant du prêt 

avancé. 
Pendant l'instruction, d'autres commissionnaires au 

Mont-de-Piélé, au nombre de quatre, sont venus déclarer 

qu'ils avaient également fait des prêts sur des dépôts de 

lingots semblables, et une ordonnance de M. le juge d'ins-

truction a renvoyé le sieur Théodore Michel devant le 

Tribunal correctionnel, sous la prévention d'escroquerie. 

Il se présente aujourd'hui à l'audience, en état d'arres-

tation ; il est assisté par Mes Emile Ollivier et Loriol. Il 

déclare avoir tente-neuf ans et être chimiste. Le préve-

nu est d'une taille élancée, il porte une longue et épaisse 

barbe noire; ses traits sont réguliers et beaux; son front 

haut et ses yeux un peu enfoncés et recouverts de larges 

sourcils noirs donnent à sa physionomie un caractère de 

froide réflexion et d'austérité. 

M. le président procède en ces termes à son interroga-

toire : 

D. Vous paraissez devant le Tribunal sous une inculpation 
fort grave. Vous êtes dans la maturité de l'âge; vous'avez de 
l'instruction, vous êtes un savant, puisque vous vous occupez 
de hautes combinaisons chimiques ; vous avez donc, plus que 
tout autre, conscience de vos actions, et cependant la préven-
tion vous reproche d'en avoir commis une série qui, aux yeux 

de la loi, sont considérées comme des escroqueries? 
Le prévenu, d'un voix lente et sévère : Je n'ai à me repro-

cher aucune mauvaise action. 
M. le président : Voici ce qu'on vous reproche d'avoir fait. 

Vous vous êtes présenté successivement dans cinq bureaux, 
succursales du Mont-de-Piété, et vous y avez engagé des lin-
gots que vous disiez être d'argent, tandis que les uns n'en 
contenaient pas une seule parcelle, les autres qu'une partie in-
signifiante. Ainsi, pour éviter les détails inutiles, il résulte du 
rapport de MM. Jules Gay-Lussac et Georges Delvaux, experts 

nommés par M. le juge d'instruction 
lingots par vous présentés au L 

on vous a fait des prêts successif se montant 
totale de 831 fr, .1 y en avait vingt-neS" u' 

■rtonl sxt J . ^ U" 

ISSlfs Se montant ;. ur '«sq» 

pas une seule parcelle d'argent, et deux seule™ 
tenaient une quantité estimée à 1 fr. 64 c. 

un 

SfeU!:if>.<? su,s P'ésenté aux 
e m Mont-de-Piété, je leur arexpliqué"'ieVdéta\T3adU
e
Xn;Tployés du 

M. le président : Les employés du Mont-de-P;^ , 
à écouter, de la part des emprunteurs, les dé'ai)Ï A

 N 

telle invention, de telle ou telle comoositinn de ' 

Pusi-

oiu 
telle 

—e composition 
Le prévenu: Pardon, monsieur le présider 

ou telle composition métallurgique artificielle ani' 

valeur que l'argent, même que l'or. 

Dans plusieurs bureaux, suivant la composition A ,• 

iej engageais, j'ai déclaré qu'ils contenaient u„e 

pa3 

a
ly

l
,
Me||

e a de 

que 

F 
quantité d'argent ou d'or, mais mélangé à d'aut» C6rtail>e 

Lorsque je ne faisais pas cette déclaration, je mecont métau*. 
dire que les lingots se composaient d'un albaee m, tais d* 
tant de valeur que l'argent. 4 avâ1' 

M. l'avocat impérial Merveilleux Duviqneaux • n • 
s; votre métal faisait tellement illusion o»W„"',' 

m. 

savons; 

forte et à la pierre de touche fi olfrait'toutes'lés , 
1 argent, c est ce qui a trompé les agents du Mont-Xp ■ ̂  

Le prévenu : Je prétends que chaque nantissement lT\ 
la valeur de la somme prêtée. Au surplus, je demande f°'3 

j'ai toujours demandé, qu'on soumette les lingots ba* °e î»e 
gagés à une expertise composée d'un chimiste auanpim01ei1'" 
adjoint un physicien, car un seul de ces savants ne *rait 

pas pour apprécier ma découverte. Je désire en oin rai1 

présent à l'expertise pour faire mes observations ?'êire 

même désirable qu'elle se fit chez moi, dans mes cre ^ 
avec les moyens de moi connus. Monsieur le urésirW. i sei 
gots sont-ils ici? v m'H. 

M. le président : Non, monsieur, ils ne sont point -. 
nous n'avons pas besoin de transformer le Tribuna '61 

officine d'alchimie ; des experts ont été chargés d'exauUl18 

lingots, et ils ont formulé leur opinion que je vous Bi r
u?er v°s 

naître. IA,T COQ-

Lcprévenu: Dans les circonstances où j'ai a»j i„ ,, 
ont été faits par moi avec franchise et bonne foi L S ^ 

qui formait mes lingots est une invention tpB|jc»S«'^$w 

dustrie et aux arts et est susceptible d'atteindre à un i 
plus grande que celle de l'or. J'ai été arrêté le 2 seuteml Ur 

depuis lors je n'ai pas été interrogé sérieusement • p-'et 

jours demandé une expertise faite en ma présence' et" '°U' 
m'a jamais écouté. Autrefois, quand il s'agissait de'd T1"6 

ment d'une borne pour limiter un champ, on appelait I !r' 

de paix : pourquoi n'appelle-t-on pas le juge compétent tf, 
limiter le champ de la science ?... ™ur 

M. le président : Assez de phrases ; il ne s'agit pas ' ' ^ 
science, il s'agit d'escroquerie. Ce qui est de l'arum e"t,r 
l'argent, ce qui est du plomb est du plomb pour i

0
°t U m 

de, môme pour les savants. Au surplus, vous allez entend"1" 
l'opinion de la science. Appelez M. Gay-Lussac. 

M. Jules-Alexandre Gay-Lnssac, essayeur à la Monnaie h 

reau de la garantie, fait une déclaration semblable aux'c 
clusionsde son rapport, rappelées plus haut par M. le nré"" 
dent. Tous ces lingots, dit-il, à l'exception d'un seul', d'où iV 

extrait 1 fr. 64 c. d'argent, ne contenaient que de l'étam d 
plomb, avec traces de cuivre, de fer et d'antimoine dans'des 
proportions variables. La valeur intrinsèque des dépôts est 
d'environ 16 fr. 42 c. 

M. le président : Le prévenu prétend que la composition de 
ces lingots a' plus de Valeur que l'argent. 

M. Gay-Lussac: Je ne sais auprès de qui ce métal pourrait 

avoir cette valeur. 
M. le président : Pour vous, elle est sans valeur? 
M. Gay-Lussac : A peu près. 
Le prévenu : Voulez-vous demander au témoin, monsieur 

le président, s'il a procédé à son opération par fusion, 
M. Gay-Lussac: Nous avons procédé suivant nos moyens 

ordinaires. 
Le prévenu : Il s'agit ici d'une science nouvelle, et on me 

répond que pour la juger on a employé les moyens ordinaires. 
Mais il ne s'agit pas ici des moyens ordinaires, des vieux pro-
cédés, il s'agit de procédés nouveaux, de ceux que )'ai trouvés 

lin 

elle ne convient jamais 
et qu'on ignore sans doute., 

M. le président : Pas d'arrogance ! 
à personne dans voire situation. 

Le prévenu : Je ne fais pas d'arrogance. Je demande à prou-
ver ce que j'ai avancé. Ainsi, si M. l'expert a procédé par fu-
sion, je demande s'il n'a pas vu à la surface une matière co-

lorée... 
M. Gay Lussac : Non. 
Le prévenu : Lorsque j'ai été appelé devant M. lejuged'ins-

truction et que j'ai remarqué que les lermes technologiques 
pouvaient l'embarrasser, j'ai rédigé trois notes, dont la der-
nière indiquait précisément dans ma composition une partie 
propre à la colorisaiion des émaux et à d'autres applications 

industrielles et artistiques. . , 
M. le président : Il ne s'agit pas d'art ni d'industrie; ils a-

git d'employés du Mont-de-Piéié que vous avez lion eusement 
trompés en leur donnant une garantie de 16 fr. quand ils 
vous prêiaient 831 fr. Nous avons assez de vos explications. 

Me Emile Ollivier : Je demande la permission déplacer une 
observation en laveur de ce pauvre savant. Le premier • 

ment du délit qu'on lui reproche, c'est la mauvaise to 

cherche à se justifier ; il n'est pas arrogant; il 

tés, 

du 

DM 

II. 

Son 

it 

ioii 

ji'Âi 

m 
[M 

esl convaincu 

de sa bonne foi, et il cherche à faire partager sa conviction^ 

dit : J'ai présenté un métal auquel je donne une J»W 
rieure à celle que j'ai reçue. Je" demande qu'il puisse s exp 

quer là-dessus. ,,. . 
Le prévenu : Mas notes remises à M. le juge dins^^ 

avaient pour bnt de faire connaître la valeur H 

«ix 

f*oc 

J 
jrai 

. suffi 

jeept 
tout 

artistique de mon invention. Je le priai d adjoindre un P J 

cien à un chimiste, pour que le premier puisse reconii»^ ̂  

agent» particuliers qui agissent pour constater, aau ^ 

position, l'existence d'un principe colorant sup-
plications nombreuses dans l'industrie et dans 'es •• m 

M. le président : Tout cela est en dehors ae te^ ^ ̂  

avons à examiner. Je ne sais si votre avocat comp ^ m 

vous dites; nous, nous n'y comprenons rien. &i y0U
dQUle qu

'ili 
ce langage aux employés du Mont-de Pieté, j-
vous eussent prêté les 831 francs que vous avez a « 

Appelez M. Tardy, l'un des commissionnaires. 

Piété. Nous allons avoir son avis. . aroles oi 
M. Tardy. Nous ne prêtons pas sur de DB"B j,|enrs in-

su r des inventions ; nous ne prêtons que sur u 

trinsèques. j ..A au sieur M1" 
M. le président : Sur quoi avez-vous pieie « 

chel ? 
il nous 

: Sur de l'argent, du plaUne ̂ Jyj^'' 
00 

dit, notamment, que dans chacun de 

grammes d'on
 {

^ fap-

M. l'avocat impérial a requis contre le pre 

plication de la loi. , 
M" Loriol a présenté la défense du prévenu. ^ ̂  

devant vous, a-t-il 'dit, |e| L'homme qui est 
fâcheux antécédents ; sa vie s'est passée dans 

• des travaux sur w 
beur. Il s'est livré d'abord 
porcelaine, puis ensuite: 
lurgie. Retiré dans une 
avec une sœur qui partage ses 
nuit et jour dans son laboratoire, 
de quarante-cinq degrés,'surveillant ses op 

iuree 

1
 S

'est occupé de chimie 
rue écartée du Petit-Mo^ 

goûts et sè*«— n,,,* 

permette» n ^l^wâ^ï^^^&l* ' 
sœur qui 
mort ruiné 

ce pédant quelques heure»■ ^IW 

il a payé ses dates et a continué a ^
 sCieflC

e 

Je ne veux pas n'égarer dans es. ch m u ilP m1rlf s, miis lui il s'y est.engaff ^ 

m chemin, et il n'est pas le seul » --
er

,
8
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transmutation possible u e , p<r c 

ues vieux âges va-t-on dire, « 

qu i. a trouvé le secret de produire des me ̂ ,
 0

a 

des métaux de peu de valeur. l\ est « A 
pas de bonne foi : c'est à 'ou o la q '«st.on

 0
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r , /..-ja„<. io défense s égare. <£yego* l,.,il«1 
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valeur à la somme à lui prêtée par 

Mont-de-Piété. 
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 conséquent ît échappa à la 

^^'dingéecontre lui. 

en1'0" 1 
après délibération, a décidé que Michel, à 

notamment en décla-

linéots contenaient de l'or, de l'argent ou du 
|SeS

rnrnis le délit d'escroquerie puni par l'article 

' al et l'a condamné à un an de prison et 

rd'»mende. 

• J ministre de la marine a reçu du v^ce-amiral 

l-'^Desfossés la dépêche suivante : 

■ v
a

i
s
seau la Bretagne, Aigésiras, 26 novembre. 

]
e
 vaisseau le Saint-Louis, en croisière de san-

.H!
e
f'

 Qom)
é à trois heures du soir par les forts de 

«•'fdelà rivière de Tétouan. 

(#'
e

,
 m(

} cette nuit, je me suis rendu ce matin , avec 

' ane I
e
 Saint-Louis, la Foudre et la Tisiphone, 

•• oirsans délai celte grossière insulte au pavillon, 

f^'mci'ts
 0111

 canonné sous vapeur à cause de la 

j^! vent. En peu de lemps le feu des deux forts a été 

r
eS

 jja'rocjins les ont abandonnés. 

ce soir le mouillage d'Algésiras. Demain la 

ira à Tanger donner des explications sévères au 

strfl jjitlSl 

rjllé. 

j£alil. Justice faite, je reprends mon rôle de neu 

(Moniteur.' 

CHRONICIUE 

PARIS, 2 DECEMBRE. 

- 3«clia
mDre

 du Tribunal civil de la Seine a été ap-

H ce malin à se prononcer sur une question de voisi-

ok propos d'ouvertures pratiquées dans un mur sépa-

'^(j yeux propriétés. Voici dans quelles circonstances 

f ! présentée cette question, qui a un grave intérêt pour 

'? L propriétaires : 

% Des Étangs et M. Mamillard sont propriétaires de 

tai maisons contiguës. Le mur qui les sépare est, à par-

j'iioe certaine hauteur, la propriété exclusive de M. 

fc Etangs. Dans cette partie de mur il y avait des vues di 

^
 S

ur l'immeuble voisin 

dire supprimer, 

M. Mamillard voulut les 

et fit sommation à cet égard à son voi-

ent s'exécuta aussi.ôl et réduisit ses ouvertures à être 

L jours de souffrance maillés et à verre donnant. Ayant 

•pt à avoir de l'air dans les cabinets ainsi éclairés, 

jj Des Etangs ht établir dans son mur des ventouses 

Jon!l'orifice extérieur était garni d'une petite grille es 

fonte,et qui,<à l'intérieur, pouvaient, au moyen d'une pe-

lé porte semblable à celle des bouches de chaleur, s'ou-

•irou sefe-mer à volonté. M. Mamillard prétendit que 

prises d'air constituaient des ouvertures directes sur 

(propriété, et qu'elles n'étaient pas dans les conditions 

voulues par la loi, puisqu'elles n'étaient pas munies de 

térrès dormants ; il assigna, en conséquence, son voisin 

pour le faire condamner à boucher l'orifice de ces ven-

touses pratiquées dans le mur séparatif'des deux proprié-

tés. 
e Tribunal, présidé par M. Massé, après avoir enten-

du Al« A/fou pour M. Mamillard, et Me Piocque pour M. 

Des Etangs, a décidé, sur les conclusious conformes de 

S. l'avocat impérial Rousstl, que les ouvertures en ques-

:o:in'étaient pas de nature à être supprimées, parce 

qu'elles ne permettaient ni la vue ni le jet d'aucun objet 

ÏFla propriété voisine,-et parce qu'elles ne devaient pas 

^reconsidérées comme pouvant constituer une servitude. 

— Ont élé condamnés par le Tribunal de police correc-

Ifciinelle ; Le sieur Bourgeot, marchand de vins, rue 

d'Anjou-bauphine, 11, pour mise en vente de vins falsi-

jés, à deux mois de prison et 50 fr. d'amende, et le sieur 

tuambelland, marchand de vins, rue de l'Hôt^l-de-Ville, 

S U, pour pareil fait, à trois mois de prkon et 50 fr. d'a-
jtrjeode. 

j Le sieur Week, fruitier, rue Louis-Philippe, 29, pour 

poids, à "25 fr. d'amende. 

DÉPARTEMEiNTS. 

ISDRE-ET LOIRE. — On nous écrit de Tours : 

» l'affaire de M
n
" Lemoyen et de sa fille sera jugée 

*t audiences des vendredi et samedi 9 et 10 décembre 

prochain. La curiosité publique est vivement éveillée. On 

'«que des demandes de billets ont été adressées en si 

ma nombre à M. Je conseiller Tourne-mine, qu'il ne lui 

«tirait pas de disposer de toutes les salles, assez vastes 

""iiidant. de notre Palais de Justice, pour les satisfaire 

Jusqu'à présent il ne paraît pas qu'il doive 
lner satisfaction à aucune de ces demandes. » 

taies. 

ETRANGER. 

^«itiQtiE (Etats-Unis). — On nous écrit de New-York, 

novembre 

• «pua quelques années les crimes d'empoisonne-
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 Manient qu'avec répugnance la hachette, le 
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ville de Canton, dans le Massachussets, 

théâtre d'un crime de cette nature. M. .la-
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eHe se mariait avec James Shaller et prenait possession 

dte la lerme ou continuèrent cependant à résider les deux 
soeurs de celui-ci. 

« Quelques mois s'étaient à peine écoulés, que la dis-

corde régnait dans le ménage; la disproportion des âges 

était s, grande ! La femme ne dissimulait pas qu'elle souf-

irait de cette union mal assonie, mais qu'elle saurait 

prendre patience en vue des avantages financiers qui ré-

sulteraient pour elle du prédécès probable de son époux. 

Cependant quelques faits compromettants pour la dignité 

conjugale se produisirent; on remarqua dans le public 

une grande intimité entre elle et plusieurs serviteurs de 
la terme ; et une fois, profitant d'une absence de son 

mari, cette jeune femme se rendit avec l'un d'entre eux à 

Canton, et demeura avec lui à l'hôtel pendant deux jours 
sous un nom supposé. 

« Ces scandales étant venus aux oreilles des sœurs de 

Shaller, elles quittèrent sans autres explications le domi-

cile fraternel ; mais peu de. jours après, elles tombèrent 

malades, et sans que les médecins sussent deviner la cau-

se de leur mal, elles moururent à peu de jours de dis-

tance l'une de l'autre. En revenant de leurs funérailles, 

Shaller lui-même se sentit indisposé, et huit jours après 

il était mort d'une prétendue inflammation d'estomac. 

« Sa veuve fit immédiatement enterrer le cadavre. Ce-

pendant des rumeurs circulaient dans le public, et elles 

devinrent d'autant plus menaçantes et catégoriques, que 

M"10 Shaller se prétendit enceinte et refusa de remettre 

aux collatéraux une part quelconque de la succession de 
son mari. 

« Ces derniers ont demandé au coioner et obtenu de ce 

magistrat une enquête devant un jury composé des nota-

bles du lieu ; les corps de Shaller et de ses deux sœurs 

ont été exhumés; on en a retiré les intestins, et des chi-

mistes nommés par les schériffs ont, dit-on, constaté,par 

une analyse, la présence d'une grande quantité d'arsenic 
dans les trois cadavres. 

« Pur suite du verdict du jury d'enquête, M
me

 Shaller 

a été arrêtée et mise en prison. On a, dit-on, trouvé à 

son domicile des liasses de lettres d'amour qui établi-

raient de la façon la plus évidente ses torts vis-à-vis de 

son mari, et les héritiers de celui-ci vont s'en faire une 

arme dans l'action civile qu'ils ont intentée en même 

temps que l'action criminelle, pour contester la légitimité 

de l'enfant que M
m
' Shaller prétend porter dans son 

sein. » 
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PPatence des récoltes, il se décida, en fia de 

Rapport présenté par le conseil d'administration dans 

l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
du 30 novembre 1859. 

Présidence de M. de OSMA. 

nous avons pensé qu'il était convenable de faire 

coïncider la distribution d'une partie des bénéfices 

réalisés avec un appel de fonds que le développement 

naturel de nos affaires rendait nécessaire. 

L'appel de fonds qui a eu lieu en elfet, et dont le 

paiement doit s'effectuer du 5 au i5 décembre pro-

chain, a été fixé au chiffre de'Rx. vn. 190, ou Fr. 5o 

par action, soit, pour les 120,000 actions, une som-

me totale de Rx. vn. 22,800,000, ou 6 millions de 

francs, ce qui portera à Rx. vn. 760, ou à Fr. 200, le 

montant des versements effectués sur chaque action, 

et à Rx. vn. 91,200,000,011 24 millions de francs, la 

portion réalisée de notre capital. 

Mais, en même temps, nous vous proposons de 

prélever sur les bénéfices réalisés de l'année 1858, une 

somme suffisante pour distribuer également, du 5 au 

i5 décembre prochain : 
Réaux_.vellon. Fr. C. 

Un dividende de g5 » 25 » 

A ce dividende seraient ajoutés 

et payés par anticipation, de ma-

nière à se compenser avec l'appel 

de fonds,les intérêts de l'année cou-

rante à raison de 6 p. 0/0 sur les 

Rx. vn. 5jo ou Fr. i5o versés, soit. 34 20 9 » 

Ensemble 129 20 34 » 

On n'aurait donc à verser effec-

tivement que 60 80 16 » 

Messieurs, 

Dans votre dernière assemblée générale, sur la 

proposition de notre conseil d'administration, vous 

avez décidé, malgré la situation exceptionnellement 

favorable de notre société, qu'il ne serait distribué 

que 6 pour 100 d'intérêt sur la portion réalisée de 

notre capital. 

Lorsque la guerre qui venait d'éclater pouvait avoir 

de si graves conséquences pour toutes les entreprises 

financières ou industrielles, il était convenable, en 

effet, de tenir grand compte des éventualités de l'a-

venir et de ménager les ressources dont nous pou-

vions disposer. 

Nous avons pu ainsi, par cette sage détermination, 

éviter de réaliser les valeurs de notre portefeuille 

dans un moment où tous les effets publics éprou-

vaient une dépréciation considérable. 

Mais nous ne pouvions prolonger cet état de cho-

ses lorsque les causes qui l'avaient motivé avaient 

cessé d'exister. 

La guerre dans laquelle l'Espagne se trouve engagée 

en Afrique n'est point de nature à modifier cette ré-

solution. Nous avons pleine confiance dans le succès, 

dans un succès prompt, et cette guerre, en montrant 

la puissance de l'Espagne, l'étendue de ses ressour-

ces, aura pour résultat d'affermir son crédit et d'aug-

menter sa prospérité et sa gloire. 

Nous nous trouvions enfin d'autant plus autorisés 

à sortir de notre précédente réserve, que nous avions 

été assez heureux pour mener à bonne fin les gran-

des entreprises dont nous avions pris la responsabi-

lité, et que nous avions réalisé des bénéfices impor-

tants. 

Cependant un autre devoir nous était imposé. 

Nous devions songer à préparer un nouveau champ 

d'activité à notre compagnie, et, dans ce but, il était 

indispensable, sinon d'augmenter nos moyens d'ac-

tion, du moins de ne pas les diminuer. 

Nos actionnaires peuvent nous rendre cette justice, 

messieurs, que, loin d'avoir abusé de la faculté de 

faire des appels de fonds, nous n'en avons même pas 

usé pendant les quatre années de notre gestion. 

Nous avions compris qu'il fallait tenir compte de 

la difficulté des temps que nous avons traversés de-

puis le moment où notre société s'est constituée. 

Un autre motif nous invitait à une grande ré-

serve. 

Nous avons toujours protesté contre l'entraînement 

qui avait amené la formation simultanée de plusieurs 

grands établissements de crédit en Espagne, et nous 

avons 1 ésisté à un mouvement qui aurait pu nous 

égarer dans une voie de concurrence toujours re-

doutable lorsqu'elle embrasse de grands intérêts. 

Un pays, si favorisé qu'il soit par la nature et par 

le ffénie de ses habitants, ne naît pas subitement et 

tout d'une pièce à la vie des affaires, et s'il est tou-

jours très difficile d'improviser de grandes agglomé-

rations de capitaux, il ne l'est pas moins de leur 

procurer à un moment donné un emploi sûr et pro-

ductif. , . 
C'est en nous préservant des excès de 1 esprit d en-

treprise que nous avons pu, tout en ménageant les res-

sources de nos actionnaires, conserver non-seulement 

le capital qui nous avait été confié, mais l'augmenter 

encore dans une proportion relativement conside-

Dans cette situation, et pour concilier à la fois les 

intérêts de la Société et ceux de nos actionnaires, 

pour compléter l'appel de 190 » 5o » 

ce qui rend légère et presque insensible la charge de 

ce versement, qui se trouvera représenté pour les 

deux tiers par le montant cumulé du dividende pro-

posé et des intérêts. 

La situation de notre Société continue toujours à 

se présenter de la manière la plus favorable, et les af-

faires dont nous avons eu à nous occuper se déve-

loppent en se prêtant un mutuel appui. 

C'est ainsi que l'ouverture très prochaine des sec-

tions du chemin du Nord dans la Castille, sur une 

étendue de plus de 3oo kilomètres (1), va donner un 

grand écoulement aux produits de nos mines de 

houille qui sont situées dans la même région, et nous 

permettra dès à présent d'approvisionner le marché 

de Madrid, dont les charbons anglais ont actuelle-

ment le monopole à des prix très élevés, monopole 

inattaquable jusqu'au moment où les moyens de 

transport auront pu être améliorés. 

Ce simple rapprochement des résultats qui seront 

la conséquence de l'ouverture d'une section du che-

min du Nord, indique le choix heureux de nos af-

faires et l'action fécondante qu'elles pourront avoir 

réciproquement : 

Sur nos mines de charbon, auxquelles l'exploitation 

du chemin du Nord va donner une très grande va-

leur; 

Sur le chemin du Nord, auquel ces mines fourni-

ront la matière d'un trafic considérable ; 

Et sur notre usine à gaz de Madrid, qui se trouvera 

affranchie du monopole qu'elle subit aujourd'hui 

pour ses approvisionnements de charbon. 

Les affaires que nous venons d'énumérer, et aux-

quelles il faut ajouter le chemin de Cordou à Séville, 

entièrement terminé aujourd'hui, sont les principa-

les, nous pourrions dire les seules, dont notre Société 

se sbit occupée. 

Toutes sont en très bonne voie, et le moment où 

nous pourrons les réaliser avantageusement n'est 

peut-être pas très éloigné. 

Nous devons donc aujourd'hui nous préoccuper 

sérieusement de reporter notre attention sur d'au-

tres objets, sur une nouvelle série d'affaires, et, dans 

ce but, sur la demande même de M. Duclerc, qui 

n'avait accepté qu'à litre provisoire, en qualité d'ad-

ministrateur délégué, les fonctions de la direction, 

et qui avait demandé à plusieurs reprises* d'en être 

déchargé, nous avons appelé un homme fort au cou-

rant des questions de banque et de finance aux fonc-

tions de directeur. Pendant que M. Wertheimber, 

qui laisse dans la banque de Paris les souvenirs les 

plus honorables, va prendre en*main la direction des 

affaires de la Compagnie, M. Duclerc, à qui nous 

devons adresser tous nos remercîments pour les ser-

vices importants qu'il nous a rendus, continuera à 

nous prêter son concours comme administrateur 

pour l'ensemble de nos affaires en Espagne. 

Avant de passer au développement de la proposi-

tion qui fait l'objet spécial de vos délibérations, nous 

croyons devoir vous faire connaître en détail la si 

tuation financière de notre Société a" 

dernier. 

Les ressources que nous avons eues 

position sont les.suivantes : 

Réaux vellon. 

au 3i octobre 

à notre dis-

CAPITAL. — Versement sur 
120,000 actions, à raison 
deRx.vn.S70oudel50Fr. 68,400,000 ». 
Pour celles données à 

l'ancienne Compagnie 
du gaz .' . . . 6,300,000 « 

Pour celles données aux 
provinces de Guipuz-
coa et d'Alava, en é-
change de leurs verse-

ments 9,287,100 » 
Comptes courants, solde cré-

diteur 1,5*8,764 93 
Réserve ordinaire 849,547 18 

Id. extraordinaire. . . . 10,301,957 89 
Profits et pertes, solde de la 

balance de 1858 17,997,334 78 
• Id compte provi-

soire de 1859. , 3,236,651 25 
Dividendes arriérés 58,199 22 

Fr. 0. 

18,000,000 » 

1,657,894 74 

2,443,973 68 

402,306 56 
144.617 68 

2,711,041 55 

4,736,140 73 

• 851,750 33 
15,315 58 

30,963,040 85 

Fr. 

Ensemble 117,659,555 25 

Ces' ressources sont ainsi représentées : 

Réaux vellon. 
Fonds publics, actions des 

chemins de fer du Nord, de 
Cordoueà Séville, de la Com-

pagnie immobilière de Paris 
et autres 42,231,882 64 11,113,653 32 

Entreprise de l'éclairageau 

gaz de Madrid 23,502,434 72 
Mines de houille 8,243,699 54 
Compagnie du chemin du 

Nord, solde en compte aveo 
la société. . 15,559,253 63 

Provinces de Guipuzcoa et 
d'Alava, versements faits sur 
les actions à livrer ultérieu-
rement à ces provinces pour 
leur souscription 24,571,180 » 

Caisse 1,542,008 14 
Effets à recevoir . 915 208 14 
Mobilier 173,720 01 
Frais à régler 920,168 43 

6,184,851 24 
2,169,394 62 

4,094,540 43 

6,466,100 » 
405,791 62 
240,844 24 
43,715 79 

242,149 59 

Somme égale. , . 117,659,555 25 30,963,040 85 

Vous remarquerez, Messieurs, que nos emplois de 

fonds sont modérés et aussi sûrs que possible, et 

qu'ils sont tous ou immédiatement productifs ou 

d'un riche avenir. 

L'appel de fonds ajoutera à nos ressources dispo-

nibles une somme de Rx. vn. 7,296,000 ou Fr. 

1,920,000, déduction faite de ce qui est à payer pour 

dividende et intérêts 

Les bénéfices de l'exercice i858 s'élèvent bien à 

une somme supérieure à celle que nous vous pro-

posons de distribuer,puisquè'ie solde porté au comp-

te de profits et pertes de i85§fc après le prélèvement 

des intérêts de l'exercice précèdent, est de : 

Rx. vn. 17,997,334 78, soit Fr. 4,736,140 73 
indépendamment des 10,301,957 89, soit 2,711,041 55 
formant la réserve extraordinaire. 

Il ne serait pas sage, néanmoins, de répartir, quant 

à présent, une somme plus forte que celle qui vous 

est proposée. 

Tous les exercices ne peuvent pas être , en effet, 

aussi favorablement partagés que celui de l'année 

i858, et, dès lors, il ne faut pas épuiser, en une seule 

fois, des bénéfices qui sont dus à des circonstances 

exceptionnelles ; il est bon de les répartir dans les 

exercices suivants, de manière qu'on puisse compter 

sur un revenu moyen qui ne varie pas très sensible- , 

ment d'une année à l'autre. 

A cette condition seulement, on évite de trop 

brusques variations dans le cours des actions, quand 

même la prudence ne ferait pas une loi de ces larges 

réserves qui mettent une entreprise comme la nôtre 

à l'abri de toutes circonstances imprévues. 

En résumé, Messieurs, nous avons l'honneur de 

vous proposer de prélever sur les bénéfices de l'exer-

cice i858, une somme de Rx. vn. i3,781,431 34, ou 

Fr. 3,626,692 46, laquelle, conformément à l'article 

57 des statuts et aux décisions de l'assemblée géné-

rale du 8 mai i856, sera répartie aiusi qu'il suit : 

Réaux vellon. 

1° 6 p. 010 pour la 

réserve 8a6,885 89 

20 88 p. ojo du sur-

plus, pour être distri-

bué du 5 au 15 dé-

cembre prochain, à 

titre de dividende, 

soitga rx.vn.ou25fr. 

par action 11,400,000 » 

3° 5 p. opo pour la 

part revenant aux 

fondateurs. 647,727 27 

4° 5 p. opo pour la 

part revenant aux 

administrateurs . . . 

5° 2 p. opo pour la 

part revenant au di-

recteur et aux em-

ployés de la Compa-

gnie 209,090 91 

21 

Fr.. 

7,6'of 1 

647,727 27 

3,ooo,ooo » 

170,454 5Î! 

170,454 55 

68,181 81 

Ensemble. . . . i3,
7
8i,43i 34 3,626,692-46 

Et de payer par anticipation, dès le 5 décembre 

prochain, les intérêts du présent exercice échéant 

seulement au icr janvier prochain. 

Si vous approuvez cette proposition, chaque action 

donnera droit ainsi à : 

Rx. vn. 90, soit fr. a5 pour dividende. 

Rx. vn. 34 20, soit fr. 9 pour intérêts. 

Ensemble, Rx. vn. 129 20, soit fr. 34, ce qui repré-

sente plus de 22 p. o[o du capital versé. 

Les bénéfices réalisés et non distribués s'élèveront 

encore, après ces prélèvements, à la somme totale de 

Rx. vn. 14,517,861 33, ou de Fr. 3,820,489 82, qui 

constituera une réserve extraordinaire. 

Après la lecture du rapport, l'assemblée adopte à 

l'unanimité les résolutions proposées par le conseil, 

et, sur la proposition de M. le président, elle vote des 

remercîments à M. Duclerc. 

Bourse de Paris du 2 Décembre S U&V. 

3 OiO I Au comptant, D«c. 70 80.— Hausse « 30 e. 
1 \ Fin courant, — 70 90.— Hausse « 35 c. 

4 II» { Au comptant,D«'c. 96 —.— Baisse « 10 c, 
1 \ Fin courant, — ..— 

iV OOEESSA.Hr*. 

3 O10 70 80 
4 0[o 86 ■ 
4 1[2 0|0 de 1825.. 95 50 
4 î[2 0p0 do 1852.. 96 — 
Act. de la Banque.. 2875 — 
Crédit foncier — — 
Crédit mobilier 791 25 
Compt. d'escompte. 650 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1857 84 — 
— Oblig. 3 0[01853 53 — 
Esp. 3 0iODetteext. 441?4 
— dito, Dette int. 435/8 
— dito,'pet. Coup. 
—Nouv. 3 OiODift. 33122 

Rome, 5 OiO 861/2 
M'apl. (C.Rotsch.J.. 

PONDS DE LA VILLE, 

Oblig.de la Ville(Em-
prunt 50 aillions. 

Emp. 60 millions... 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux ..... 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSE 

Caisse Mirés ....... 
Comptoir Bonnard.. 
Immeubles Piivoli.. . 
Gaz, C° Parisienne... 
Omnibus de Paris... 
C°imp.deVoit.depl.. 
Omnibusde Londres. 
Ports de Marseille... 

ETC. 

472 50 
223 — 

&. 
237 50 

103 75 
820 — 

892^50 
40 — 

(I) Cette ouverture aura lieu par fractions successives dons 
I le courant des premiers mois de l'année prochaine. 

A TERME. 1 1" 
Cours. 

i~7Ô 55 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

D« 

Cours. 

3 0[0 
4 lt2 Q|0 1333... 

— — — — 70 90 

«HBBcms sa ru oovûu AV PARQUET. 

Paris à Orléans 1376 25 
Nord (ancien) ..... 961 23 
— (nouveau) 

Est (ancien) 645 — 

ParisàLyonetMédit. 891 23 
— (nouveau). 

Lyon à Genève.
 !

 527 50 

Dauphinéu,,585 — 
Ardeanes etl'Oise... 

— (nouveau).. 

GraissessacàBéziers. 170 — 
Bessègas à Alais.... • 
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Midi 

Ouest. ... .'.. 

Gr. cent, de France. 

SIS.— 

570 — 
Soeiété autrichienne. 851 25 

Victor-Emmanuel... 410 — 

Chemins defer russes 

Le Théâtre-Italien donnera, aujourd'hui samedi Norma, 

opéra en deux actes de Bellini, chanté par Morini, Angelini, 

M
m

°
s
 Penco et Gambardi. — Demain dimanche, par'extraordi-

naire, Rigoletto. 

— Le Duc Job, dont toutes les représentations excitent le 

plus vil empressement, sera joué, au Théâtre-Français, sa-
medi et lundi. 

ODEON. — L'aftluenee ne diminue pas [avec le Passé d'une 

fémme et le Testament de César Girodot. Le chiffre éloquent 

des recettes et le vif enthousiasme de la foule' font augurer 

que Paris entier applaudira le plus attrayant spectacle de la 
saison. 

— Aujourd'hui samedi, au théâtre Déjazet, le Grand Roi 

d \vetot, pièce fantastique en 3 actes et 5 tableaux, de MM. 

Emile Vanderhurch et Guinon, avec musique nouvelle de M. 

Frédéric Barbier. Costumes, décors, mise en scène, rien n'a 

été négligé pour assurer un succès de longue durée à cette 

pièce, qui sera jouée tous les jours sans interruption. 

— Le Casino de la rue Cadet est toujours le grand succès 

de l'année. Où peut-on, en effet, passer sa soirée plus gaie-
ment et à meilleur compte ? 

SPECTACLES DU 3 DÉCEMBRE. 

OPÉRA.— 

FRANÇAIS. — Le Duc Job. 

OPÉRA-COMIQDE. — Yvonne. 

ODEON. — Le Passé d'une femme, le Testament de César Girodot. 

ITALIENS. — Norma. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Faust. 

VAUDEVILLE. — Les Petites Mains. 

VARIÉTÉS. — Représentation extraordinaire. 

GYBNASÏ.— Un Père Prodigue. 

PALAIS-ROYAL. — Voyage autour d'une marmite, Coqsigrue. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Reine Margot. 

AMBIGU. — Shylock ou le marchand de Venise. 

GAITÉ. — Le Savetier de la rue Quincampoix. 

CiRGCB IMPÉRIAL. - Le Chevalier d'Aasas 

BOUFFES-PARISIENS. - Geneviève de Brabant '
e
' 

DÉLASSEMENTS. - Les Délassements en vacant 

LUXEMBOURG. — Les Diables roses.
 vacan

<>e. 

BEAUMARCHAIS. — U y a seize ans. 

CIRQUE NAPOL f ON. — Exercices équestres ksi, , 

ROBERT HOUDIN. — A 7 heures 1i2, Soirée,
 U
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pénences nouvelles de M. Hamilton
 t96îl
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8
 p 

SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). — Tous le ' 

SALLH VALENTINO. - Soirées dansantes et musio^
8 8

 h. 
dis, jeudis, samedis et dimanches.

 Ies
 'es

 ma 
CASINO (rue Cadet). — Bal ou concert tous les an 

de jour tous les dimanches.
 ir
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Les ANNONCES, UEGLAMES INDUSTRIELLES on AU-

TBES, SOCIÉTÉS COMMERCIALES, VENTES MOBILIÈRES 

ET IMMOBILIÈRES à insérer dans L, Gazette des 

Tribunaux sont reçues au Bureau du Journal. 

I 
DES 

IS9 

14NS0SCES ISppSTRIELLES 
Affiches on Anglaises, 

Justification de cinq colonnes'par page et comp-

■PF- • tées sur le caractère de sept points: 

75 centimes la ligne. 

Les annonces de 300 lig. et au-dessus 50
 c

. la lig. 

. . . S fr. la ligne. 

. ; '. 3 fr. la liane. 

Réclame». . 

ïAîi* diver». 

Le prix des Insertions concernant les Appels 

8e fonds, Convocations, Avis divers adressés aux 

Actionnaires, Avis aux Créanciers, Ventes mobi -

lières et immobilières, Ventes de fonds de com-

merce, Adjudications, Oppositions, Expropria-

tions, ..Placements d'hypothèques et Jugements, 

■si de i fr.'SO c. la ligné anglaise. 

ADMÏKTISTRATIOAT G3RT3RAI.I: 3E 2,'AS 

SISTASTCE BUBI.IQUJE A PARIS. 

DJUDIG4T10S DE FOURNITURES 
Adjudication, le ;vendredi 14 décembre 1859, à 

une heure précise," dans l'une des salles de l'ad-

ministration, quai Le Peletier, 4, 

Au rabais et sur soumissions cachetées, 

Ik-s fourniture^ ci-après indiquées nécessaires 

au service des divers établissements de l'adminis-

tration, savoir : 

1° Pendant le premier trimestre de 1860, 

39,500 kilogrammes de sucre quatre cassons ; 

2° Pendant les six premiers mois de 1860, 

20,000 kilogrammes de pruneaux, en deux lots 

égaux ; 

3° Pendant l'année 1860, 

30,400 kilogrammes de fil mécanique, en deux 
lots; 

Et les bandages, pessaires, bas lacés,endeux lots. 

Et pour les années 1860, 1861 et 1862, les ins-

Iruments de chirurgie eu gomme élastique. 

Les demandes d'admission à concourir à cette ad 

judioation devront être déposées le jeud 6 décem-

brel859, avant cpiatre heures du soir, uu secréta-

riat général de l'administration ,quai Le Peletier, 4, 

où il sera donné communication des cahiers des 

charges et échantillons tous les jours (les diman-

ches et fêtes exceptés), depuis dix heures du matin 

jusqu'à trois heures de relevée. 

Le secrétaire général, 

("-") Signé : L. DUBOST. 

Ventes immobilière 

AUDIENCE DES CIlIEËS. 

s Â mwm 
Etude de M« SAIM'r-AMANtt, avoué, demeu-

rant à Paris, passage des Peiils-Pères, 2. 

Vente à l'audience des criées du Tribunal de la 

Seine, le mercredi 14 décembre 1859, 

D'une 91 AISOîV avec petit jardin et dépendan-

ces, sise à Asuières, grande rue de Bretagne, 24, 

le tout d'une contenance superficielle d'environ 

60 centiares. — Mise a prix, 2,500 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M' SAMT-AMAN», avoué; 2° à Me 

DulessarJ, avoué, demeurant à Paris, place Dau-

phine, 12; 3° à M" Aumoat-Thiéville, notaire, 

demeurant à Paris, boulevard Saint-Denis, 19. 

.(52) 

MAISON ET ÏEBRAIS 
Etude de 98e MARI*', avoué à Paris, rue Ri-

chfifieu, 60. 
Vente sur licitatioiS^en l'audience des criées au 

Palais-de-Justice à Paris, le mercredi 21 décembre 

1859, deux heures de relevée, en deux lots : 

1° D'une MAISON avec jardin y attenant, sise 

au village Levallois, canton de Neuilly, arrondis-

sement de Saint Denis, rue Zablot, 21, contenant 

environ en superlicie 323 mètres. — Mise à prix, 

7,000 fr: 

2° D'un *ER&AIN en nature de jardin, avec 

bâtiment à usage de corps de-garde, sis audit vil-

lage Levallois, au coin des rues Chevallier et Za-

blot. cotitcti uit environ en superficie 323 mètres. 

— Mise à prix, 3,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

Audit »ïc MARIS!, dépositaire d'une copie du 

cahier des charges; à Me Massard, avoué, rue 

Sainte Anne, 57, et à M0 Planché, notaire à Paris, 

quartier des Ternes. .(54) 

ËfUSOtA N.-D.-MS-VICTOIRES k PARIS 
[Etude de M" UROMERY, avoué à Paris, 

rue de Mulhouse, 9. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Soiue, le mercredi 21 decem 

brel859, 

D'une MAISON sise à Paris, ru Î Notre-Dame-

des Victoires, 1*. Mise à prix : .70,000 fr. Revenu 

net: 10,050 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1" àlM' DBOMEBY, avoué poursuivant, de 

me.irant à Pari?, rue de Mulhous -, 9 ; 2° à Me Ca-

roo, avoué à Paris, rue de Richelieu, 45 ; 3° à Ms 

Dufay, avoué à Paris, rue Vivifiine, 12; 4° à Me 

Dyvrande, avoué à Paris, rue Fâvart, 8 ; 5° à M' 

Delorme, avoué à Pari-:, rue d-i Richelieu, 79; 6° 

à M' Boinod, avoué à Paris, rue Hétoàrs, 11; 7" à 

Me Beau, notaire à Paris, |rue St-FiaJre, 20. 

NOTA, La maison à vendre pourra èire visitée 

tous les jours, mais seulement de midi k qua re 

heures et sur une lettre d'introduction donnee so 

par les parties, soit par les avoués (44) 

tfT-« >i j i \\t\t\ mu Mifn'ini OTW'III 

C^sûf'DH FERDEPIRIS Â LYON 
ET Â LA lÉiîEitiUNÉI 

PARTIE NORD DU RÉSEAU. — BOURBONNAIS. 

Tirage au Mort «Su Ier décembre 185» 

Dans sa séance publique du 1" décembre 1859, 

e cons"il d'administration*!! procédé au tirage au 

sort des obligations remboursables au 1"' janvier 

1860. 

Le sort a désigné les titres suivants ; 

Obligations du Ifourh-jnnais et du Grand-Central 

Emprunt 1853 54.—Remboursables à 500 fr. 
1" série. 35,904 à 36,063 

14,279 à 14,375 

>. 183,652 à 183,751 

124,r©i à 124,898 

263,490 à 203,589 

215,437 à 215,533 

368,713 à 368 812 

319,6*4 à 319,720 

2« 

3* série. 

4e série. 

100 

97 

100 

97 

100 

97 

100 

97 

Total. 788 

Obligation» de Rhône et Loire. 

I p. 100. 1" série. — Remboursables à 625 fr. 

101,932 à 102,031 — 100 

67,548 à 67,556 — 9 

Total. 109 

3 p. 100.2e série. —Remboursables à 500 fr. 

28,134 à 28,233 — 100 

2!,5:*2 à 21,580 [— 29 

Total. 129 

Obligations de St Etienne à Lyon. 

Emprunts réunis. — Remboursables à 1,250 fr, 

1,110 à 4,209 — 100 

760 à 788 — 29 

Total. 129 

Emprunt 1850. — Remboursables à 1,250 fr. 

lre série. 2,216 à 2,223 — 8 

2« série. 4,740 à 4,741 — 2 )
 Q 

4,749 à 4,754 — 6 ) 8 

3' série. 5,594 à 5,601 — 8 

it série. 8,839 à 8,846 — 8 

Total. 32 

Obligations de St-Elienne à la Loire. 

Emprunt de 1843.— Remboursables à 1,000 fr. 

10 obligations numérotées : 153—248—67—130— 

119—224-276—209—296—268. 

Emprunt de 1847. — Remboursables à 1,000fr. 

13 obligations numérotées : 601—611—135—26— 

176 - 355— 465—96 —399 —624 - 45—533 

—i0->—341 — 429. 

Lesdiles obligations seront remboursées à partir 

du 2 janvier 1860, dans les bureaux de la compa-

gnie, rue delà Ciiaussée-d'Antiii, 7, de dix heures 

à deux heures. 

YESIGATOIREROUGELEJPERDRIEL 
(TOILE VÉSICANTE ADHÉRENTE) pour établir en quel-

ques heures et sans faire souffrir le malade les 

VÉSICATOIUES de la FORME et de la GRANDEUR PRES-

CRITES. Dans les bonnes pharmacies de France et 

de l'étranger —PHARMACIE LE PURDRIEL, faubourg 

Montmartre, 76, Gros, rue Samte-Croix-de-la-Bre-

ontierie, 54, Paris. (2158) 

ERRATiia. ̂ ,;t„sss*i, 
actionnaires des Mines de St-CômJ, '''es 

samedi 12 décembre, lisez : pour le sam
fl l

-
p

.
0
«'

r
 le 

œmbre. jon.v, l
iqilid

™' « dé. 

(2151) 

tant des premières_maisons de Paris et t '
 S

°
r

" 

offre les mêmes chapeaux à 10 et 15 °
lo

 au^°
Qdr63

i 

du prix de ces maisons, sans exclure l'élés?'
8

*
011

' 

formes, la première qualité, et l'exactitude
 dei 

 (202^ 

SIROP INCISIF DEHARAMRIIRI 
Soixante années de succès prouvent qu"| 

eilleur remède pour guérir les rhumes tn 

rrhss, coqueluches et toutes les maladie.T'1* 
ine. R.St-Martin, 324, et dans le«princi

D 

mer 

tarr 

tri 
princip.yj 

(1980 ■ 

W LEUCODERHINE ïrRfâ' 
la peau, dont elle conserve la fraîcheur »• 1 

plesse; elle prévient et dissipe les bou 

du visage, rugosités ; calmeP.irrjtiiibn'uu 
Prix du flacon, 3 fr.; — Chez J..p j

 am7
: 

Nve-des-Petits-Champs, 26, à Pari»'
 e

t ch». 

> 'eu* 

les pharmaciens, parfumeurs, coiffeurs 

rasoir. 

- rur 

et chez to
us 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE. 

COSSE ET MARGHAL, LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATION 

IMace ESaiapSitsie, «*. — Paris. 

Ë (TRAITE PRATIQUE DES) 

ET »82 JLA CO\( iK 
BÎEWCE ItEI^OTAI^E, ou Commentaire de la loi du 23 juin 1857, sur les marques, et du ht | ' 

du 28 juillet 1824, sur les noms, et Exposé de la jurisprudence relativement aux divers objets de !a 

propriété industrielle, par M. AtMî»roS»e Rendu, docteur endroit, avocat à la Cour de cassation 

et au Conseil d'Etat, auteur du Traité pratique de Droit industriel. 1 vol. in-8°, 1858, 7 fr SO 

DROIT INDUSTRIEL les établissements industriels, les bre\eis 

d'invention, la propriété industrielle, artistique et littéraire, les obligations particulières^ l'inÀ». 

trie ; avec un Répertoire alphabétique et les formules des principaux actes industriels ; par M. AMBROISE 

Keadu, docteur i n droit, avocat à la Cour de cassation et au Conseil d'Etat, avec la collaboration 

M. DELORME, avocat à la Cour impériale de Paris. 1 fort volume in-8°, 1855. 8 fr. 

po u a 1 S £8 S» (161* AXNÉE). 

Efl ¥E!«TE CHEZ A. CiUYOT ET SCRIBE. 
RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

■oelété» ^amm»raiml»m, — )T*llIItes. — Publication* légales. 

'Sfaï&rç-a mobilières. 

VÎNTES PAR AUTORITÉ D» JUSTICE 

le 3 décembre. 

En l'hôtel des Cumaiissaires-Pri 
seurs, rue Rossini, ti. 

Consistant en : 

(H7j T..ble, tête-fi-tOte, fauteuils, 
garde-cendres dorfi, etc. 

(US; Tables, chaises, fauteuils, bu-
reaux, pupitre, etc. 

Rue de l'U6pital-Sl-Louis,6, 

(119) Bureau, tables, pendules,com-
miode, glaces, etc. 
Rue du Faubourg-St-Benis, 140. 

(120) Bureaux, ch«isea,Tauteuu», ar-
fcmoires, presses, etc.' 

Le 4 décembre. 
' > : -'A Boulogne, 

sur la place publique, 
(m) TabFe, chaises, armoire, ri-

deaux, bulîel, fauteuils, etc. 

Même commune, 
place de la commune. 

(Hi) Comptoirs eu chêne, casiers, 

carions, boîte* en chêne, etc. 
A Passy, , 

. place de la commune. 

{(2:1) Comptoir, tête-à-tête, globe de 
pendule, glaces, etc. 

Même commune, 
sur la place du marché. 

(424) Table, buU'. t, chaises.Videaux, 
poterie, vaisselle, etc. 

A Auleuil, 

place de la commune. 

(125) Divers effets de vêlement, pen-
.Utle, tête-à-lèle, aie. 

v^R^tueouf' commune. 
i place de la commune. 

(126) Tublej-toitclte, chaises, étagè-

res, rideaux, etc. 
A Grenelle, 

sur la place du marché. 
(fï!) Meubles meublants, tables, pu-

pitres, chaises, etc. 

Même commune, 
boulevard Meudon, K. 

(128) Meubles meublants, lablcs, 
chaises, comptoir, etc. 

Même commune, 

rue de Grenelle, 4. 

(429) Compioir, penaules, tables en 
marbre, chaises, etc. , 

A Neuiily. 
sur la place publique. 

(430) Meubles meublanls, tables, 
chaises, niche-pendulé, etc. 

A Charonne, 
sur la place publique. 

(134) Tables, chaises, commode, gla-

Horloge, poêle en tonte, etc. 
» A Citons. 

rue du Bois, 5 

iJïJ) Pendule, fauteuils, tables, buf-

fet, chaises, etc. 
A Issy,' ; ' 

sur la place de la commune. 

j433) Comptoirs, casiers, mesures, 
i..,.' ti.i . glaces, etc. 

A !.a Chapelle-St-Deni», 
sur la place publique. 

■134) 1 pièces de vin rouge pleines, 

- -i autres en viiiange, etc. 
A Genltlly, 

iité uanrice-Mayer, au coin de la 
rue Hélène. 

51351 Comptoir, glace, fourneaux, 

piano, lâBleS, etc. 
A l'uteaox, 

rue des Ecoles, 2. 

'136) Butfrt, pendule, fourneaux, 
cuviers, cha.'.'dicics, etc. 

A SaiiïH-Maur, 
nl ice rte la commune. 

,37) Uilè cheminée a ;a prussienne, 

"buffet, fauteuils, etc. ^ 

S5'A lignolles, 
place du marché. 

(138) Bureau, casier, pupitre, fau-
ienil, chaises, etc. 

. . A Bourg-la-Reine. 
sur la place publique. 

(139) Etablis, élaux, machine à per-
cer, marteaux, etc. 

: . A Thiais, 
place de la commune. 

(UO) Table battante, buffet, chai-
ses, fourneaux, etc. 

A Créteil. 
sur la place de la commune, 

(141) Tables, tabourets, poêles, ap-
pareils à gaz, etc. 

Le 5 décembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(H2) Bureau, cartonnier, divan 

tauleuil, bibliothèque, etc. 

La publication légale des actes de 
lociélé est obligatoire, pour l'année 

mil huit cent ctnquanle-neuf, dans 
trois des quatre .journaux suivants : 

le Moniteur universel, la Gazelle des 
Tribunaux, le Droir, et le Journal gê-

it'til d'djîiches, (ii t Petites Jjflchei, 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous seings privés en 
date du dix-huit novembre mil 
huit cent cinquanté-neuf, enreg siré 

à Paris, le dix-neuf du mémo mois, 

folio 21, verso case 7, il appert que 
la sociélé de fait ayant existé entre 
M. JACQLTN et les commanditaires 

dénommés audit acte,pour l'exploi-
alion des brevets délivrés a MM, 

GARN1ER et. SALMON, et dont le 

siège était à Paris, rue Notre-Dame-

dos-Champs, 74, a été dissoute, et 
que M. Garnier, demeurant à Paris, 
rue Vavin, i8. a été nommé liqui-

dateur, avec les pouvoirs les plus 

élendus. 
-(3023) GARNIER. 

Par acte sous seing privé, fait 

double, le dix-neuf «ovembre mil 
huit cent cinquante-neuf, enregis-

tré à Paris le vingt-lrois par le 
receveur qui a perçu les droits, 

Julien CUAUV1RE et W" Désirée AR-

CËLtN, bimbelotiers, demeurant, le 
premier, rue Saint-Denis, 48, et la 
seconde rue de l'Aiguillière, i», ont 

consenti et accepte respectivement 

la résiliation pure et simple, à comp-
ter du jour de l'acte ilont est extrait, 

de la société qu'ils avaient contrac-

tée ensemble pour le commerce de 
la bimbeloterie, par acte sous seing 
privé du quinze octobre mil huit 

cent cinquante-cinq, enregistré et 

publié, el ont reconnu être remplis 

de leurs droits. (3025) 

Cabine! de M. NORBERT F.STHÎAL 

42, place de ia Bourse. 

D'un acte sous seings privés, en 

date à Paris du trente novembre 
mil huit cent cinquante-neuf, eure-

gisli-é à Paris, le lieux décembre 
suivant, folio oo, recto case 4, par 
M.Pommey, quia reçu les droits, 

entre M. Pierre FOSSE, fabricant 
briquelier, demeurant a litonlrouge, 
roule O'Orléaiis, i08, d'un.! pari, et 
M. Louis-Auguste DE BEABCflLF DE 

SEllVICNY, propriétaire, demeurant 

ci-devant au château de Lcsnevar, 
près Concarneaci (Finistère), et ac-

tuellement à Montrougo, avenue du 
Givind-.Montrouge, 21, d'autre part. 

U appert que MM. Fosse et de Ser-
\ignyout formé entre eux une so-

ciélé en nom collectil pour l'rxplvi-
lation d'une usine, briqueterie, sise 
à Monlrouge, route d'Orléans, f Ou, 

où est le siège de la société ; que la 

raison sociale sera FOSSE et C''; que 
lasignalure appartiendra a M. du 

Servigny seul, sauf certaines res-
trictions apportées dans l'acte ; que 
le fonds social esl de soixante mille 

francs, fourni par moitié entre les 
parlies; que la sociélé aura une du 

rée de dix années qui commence-
ront à courir le premier décembre 

mil huit cent einquan(c-neuf, pour 
finir à pareil jour de l'année mil 

huit cent soixante-ne.if. Pour < 
Irait conforme à Paris, lo trente no-

vembre mil huit cent cinquante-
neuf. 

Signé : FOSSE. 

Signé : DE BEAUCHEF DE SEUVIG.NV. 

|(3028) 

Etude de M Henri CESSELIN, avoué 
à Paris, rue des , Jeûneurs, 35. 

De la délibération d'une assem-
blée, générale des actionnaires de la 

Compagnie générale européenne 
d'émigration et de colonisation, 

ayant son siège à Paris, rue Saint-
Lazare, 36, et connue sous la raison 

sociale PECQUET et C», en dale du 
vingt et un novembre nul huit cent 

cinquante-neuf, enregistrée à Paris, 
le deux décembre inii huit cent cin-

quante-neuf, folio 58, recto case 1r% 
par le receveur, qui a perçu cinq 
Irands ciiiqjante centimes pour 

droits, il a été entrait ce qui suit 
L'assemblée générale extraordinai-

re déclare la sociélé dissoute à 

majorité de plus des di'tix tiers des 
membres présents, et nomme M 

Pecquel, son garant, liquidateur, a-
vec les pouvoirs les plus étendus 

pour terminer sans délai celle li-
quidation, même de disposer à l'a-

miable do l'actif de la société. Le 
conseil de surveillance delà com-

pagnie, fonctionnera comme con-
seil de liquidation. 

Pour extrait à Paris, le jdeux dé-

cembre mil huit cent cinquante-

neuf. 
| ,3027) Signé : PECQUET. 

Elude de M" DEI.EUZE, agréé, i«, 
rue Montmartre. 

D'un acte sous seings privés, fait 

quintuple i Paris, le .rente novem-
bre nul huit cent einquanle-neul 

enregistré, en Te M. Jtiles-Pier e 

CLAlit, fabricant de caoutchouc, de-

meurant à Paris, rue Morel, 2, et 
M"" Thérèse-Emilie SL'AIR, sans 
profession, demeurant à Paiis, rue 

Malltcr, 12, tf UiiC autre partie dé-
uomméc en l'acte. Apport : de-

meure dissoute a compter du jour 
de Pacle extrait, la soc,été formée le 
irois m:irs mil buil cent einquanle-
aeuf, par acte sous seings privés, 

enregistré, qui avait pour objet, 
sous la raison sociale l ierre CI.AIK 

el C", l'exploitation d'une fabrique 

de caoutchouc, sise à rails, rue de 
la Perle, (, et boulevard d'Aunay, 

4.M"" Clair, susnommée, en est li-
quidatrice, avec les pouvoirs usilés. 

Pour extrait: 

130J6) Signé DEJ.EUZE. 

Cabinet de M. COTIL, ancien pre-
mier clerc de notaire, rue pL-is-
sonnière, il), à Paris. 

Suivant écrit fait double ù Paris, 

le trente novembre mil huit cent 
cinquante-neuf, entre M"" Joséphi-
ne-Victoire RÉVEILLÉ, propriétaire 

épouse qui n été dûment autorisée 

du M. Joseph-Lcopold B11AUX, em-
ployé, ladite demeurant do droit à 

Paris, boulevard Poissonnière, 15, 
avec ce dernier, et de, tait boulevard 
du Temple, 70, et M. Julien PE-

NEAU, teinturier, et datnuAdrlcnne 

Emilie DUMONT, son épou-'e, qu'il 
a autorisée, demeurant ensemble, à 
Paris, rue de Bondy, 44, il a élé for-

mé une société pour vingt-une an-
nées du premier octobre mil huit 

cent cinquante-nenf, ayant pour 
objet le battage, le noitoyage. la 

reluise à neuf et la conservation des 
lapis de toute espèce ; la raison so-

ciale sera : J. PENEAU et p BRAUX ; 
chacun des associés aura la signa-

ture sociale ; le siégo ite la société 
est fixé à Paris, rue liiehat, 50, et le 

fonds social de cinquante mille 

francs sera fourni par M™ Braux 
pour moitié, et par M.et M"'0 Péneau 

pour l'autre moitié. 
Pourexlraii : 

(30.14) COTIL, mandataire. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à Paris, lo vingt-un no-

vembre mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré le même jour, aux 

droits de cinq francs cinquante cen-
times, M. Christ iplio JAEGER, com-

mis-négociant, demeurant à Paris, 
rue des Petiles-Ecuries, n, et M. 

Charles BAILLV, demeurant a Pa-

ris, rue de Trévise, 10, ont formé 
entre eux une société eu nom col-
lectif, sous la raison sociale Chris-

tophe JAEGER et 1SA1LLY", ayant 
pour objet principalement le com-

merce d'achat en France et de vente 
à l'ilode la Réunion,des lissus, ir.i-

cles de Paris et diverses autres mar-
chandises. Le siège social est établi 

à Paris, et à Saint-Denis (lie de la 
Réunion,'. Sa durée sera de cin i an-

nées depuis le premier janvier mil 

huit cent soixante jusqu'au premier 
janvier mil huil ceiit soixante-cinq, 

M. Jaeger élani seul charge do l'a-
chat el des payements en France, 

dea marchandises, aura seul le droit 
de créer des obligations, si les be-

soins de la sociélé l'exigeaient. M. 
Bartly signeru de la raison sociale 

dans IOUS lus autres cas, 

Pour extrait : 
JAEGER, BAIIAT. 

(3022) 

D'un acte reçu par M" Barre, sous-
signé, et so.i collègue, notaires à 

Paris, lo (rente novembre imï-Jru/l 
cent cinquantu-neuf, enregistre. Il 
appert quola sociélé formée suivant 
aclo passé devant ledit M" Barre, lo 

quinze avril mil buil cent cinquan-
te-neuf, enlre : 1° M. Florimond Ju-
les-Alexandre BALOSS1ER. distilla-

teur, demeurant a Paris, boulevard 
Beaumarchais, 109; 2" M. Jules-

Edouard DOUBLENf , distillateur, 

demeurant à Paris, boulevard des 
Filies-du-Calvaire,2,en noms coliec-

,ifs ; 3' et une personne commandi-
taire y dénommée, sous la ra son 

sociale BALOSSIGIt, DOUBLENT et 

C", pour la distillation, la fabrica-
tion et te commerce de liqueurs en 

gros, et dont le siège est à Paris, 
boulevard Beaumarchais, 109, a été 

dissoute à c.impter du jour de l'acte 

dont est extrait ; qu'il n'j a pas eu 
lieu à liquidation ; et que lout l'actif 
social a été cède à M. Charles-René 

CAHRÈ, négociaut, demeurant à Pa 
ns, boulevard Beaumarchais, 111, 

lequel a élé chargé du passif. 

t our extrait : 

(3029) Sigoô BARRE. 

TlUBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Los créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu. 
nicaticu ce la comptabilité de» lait 

Utesqui les concernant, les tamedia 

de dix k quatre heures. 

DRCLARATIONS I>K FAILLITES 

Jugements du 1™ DKC. 1859, gui 

itclarenl la faillite ouverte et en 
ïxeni prevltoiremer.i Couverture au 
dit iour : 

Des sieurs LECHARPENTIER etO, 
nég., boulevard de Strasbourg, 4; 

nomme M. Roulhac juge-commis 
taire, et M. Trille, rue St-Honoré, 

217, syndic provisoire (N° 10007 du 

gr.); 

Du sieur CURIES, ancien md de 

vins, rue du Caire, 24; nomme M 

Durand juge-commissaire , 1 et M 
Moncharville, rue de Provence, 52 

syndic provisoire IN» 16808 du gi'.); 

Du sieur DELANOEVE (Auge-Al 
bert), courtier en vins à Bercy, rue 

de Bercy, 3; nomme M. Durand ju-
ge-commissaire, et M. Devin, rue 

de l'Echiquier, 12, svndic provisoire 
(N° 1660J du gr.:; 

Du sieur -QUESNOT (Louis), md 
boucher à St-Ouen, rue de Paris, 
n. 10; nomme M. Charles de Mour-

gues juge-commissaire, et M. Bour-
bon, rue Richer, 39, syndic provi-

soire (N° 40010 du gr.); 

Du siour MONGIN (Charles), res-

taurateur à Auleuil, porte du bois 
de Boulogne; nomme M. Durand 

juge-commissaire, et M. Gillet, rue 

Neuve-St-Auguslin, 33, syndic pro-
\isoire (N° ititiil du gr.); 

Du sieur W1NTERNITZ (Léopold), 
ébéniste-marqueteur, rue de la Ce-
risaie, n. 84; nomme M. Cbailes de 
Uourgues juge commissaire, et M. 

Devin, rue de l'Echiquier, 12, syndic 

provisoire (N» 16612 du gr.); 

Du sieur HAUSER (Adolphe), md 
colporteur, rue dos Juifs, 14; nom-

me M. Charles de Mourgucs juge-
commissaire , et M. Lacoste, rue 

Cliabanais, 8, syndic provisoireiN" 
16613 du gr.); 

Du sieur DUBOIS (Louis-Alexan-

dre), limonadier a Gentilly, roule 
d'Italie, 5 ,bis; nomme M. Durand 

juge-commissaire, el M. Decagny, 
rue de Grelfulhe, 9, syndic provi-

soire (N° 16614 du gr.); i 

eoMvosATiofla at CBBAMCIBBI 

Sonlinvllét A U rendre eu Tribuns I 

it ctmmiice Je farls, suite des as-
ISBiï/if f des faillite s, MM. Ut créan-

ciers : 

.XOHINA'J 1 ■ ■ BB gYHBICt. 

Du sieur JAMET (Eugène), ancien 
boulanger, ruo Rochechouard, 3, 

actuellement rue de Douai, n. 18, 

le 7 décembre, à 2 heures (N° 16600 
.du gr.); 
1 Du sieur SIMilER (Malhias), ébé-

niste, faubourg St-Anloine, 115, le 8 
décembre, à 2 heures (N° 16578 du 

gr.); 

De la société ABALO et MIETTE, 

commisstonn., passage du Jeu-de-
Boules, 7, composée de Abalo (Emi-

le), el Mietie (llenrj), le 8 décem-
bre, a 2 heures (.V 16130 du gr.). 

Du sieur BONTF.MPS (Jean-Fran-
çois Gabriel), décédé, anc. md de 

lingerie à La Chapclle-St Denis, rue 
de la Tournelle, 12, précédemment 

rue de Bourgogne, 51, a Paris, le 8 

décembre, ù 2 heures (K° 16587 du 
gr.). 

Pour .... c. i l'assembléedant U-
fuetle M. le i uge-commhsalre doit lo 

consulter tant sur la composition it 
l'tla'. dbScréanciers -présumés que sur 
lo. nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

AFFI*MA.TIONfe. 

Du sieur DEBUTRE(I.ouis-Gaslon) 
entr. de serrurerie, rue St Nieolas-

d'Anliii, 53, le 8 décembre, à 10 heu-

res (N° 16303 du gr.); 

Du sieur PORTIER, ancien liquo-

riste à Gentilly, barrière Fontaine-
bleau, 45, actuellement 54, le 8 dé 
cembre, à 10 heures (N« 16387 du 

De la soeiété BARTIAL el 0<, pour 

a confection d'articles de nouveau 

tés, rue l'Echiquier, 14, composée 
de Marie-Françoise Darsonville, 
veuve Sébastien, et Jean-Denis Bar-

tial, le 8 décembre, à 10 heures (N° 
16462 du gr.); 

Du sieur VALOBRA (Prosper), md 

d'horlogeries en gros , boulevard 

St-Marlta. 65, le s décembre, à 2 
'îeures (N« 16486 du gr.); 

Du sieur BENÔIST (Marcel), entr. 

de maçonnerie à Montmartre , rue 
Labat, 13, le 7 décembre, à 9 heures 
N° 15550 du gr.). 

four être procédé, sout tu prési-
liftce de M. U juge-commissaire, *raa 
lérifiemon et dfirmaticu de leurs 
créances : 

NOTA. H est nécessaire que les 
créanciars convoqués pour ies vé-
rification et affirmation de leurs 

créances remettant préalablement 
eurs titres à MM. les syndics. 

CeNCDBDAXS. 

Du sieur LEMICUEZ frères, nég. ù 

Neuilly, place de Villiers-la-Garen-
ne, 10, le 8 décembre, à 9 heures 
(N° 14614 du tcr.1. 

Pour iiueuare io r&ppert des i j» 

iles su, l'an de la faillite ci délibé-
rer sur ta fo-nna'.ion du concordat, ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 

étui d'union, et, dans ce dernier cas, 
être Immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion sue sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que le) 

créancière vérifiée et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dê-
ehéanee. 

Les créanciers peuvent prendre 

au greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-

dat. 

Messieurs les créanciers du sieur 
BEItNHEIM (Léon), md de tissus 
rue des Bourdonnais, n. 14, sont 

invités à se rendre le 7 décembre 

courant, à 1 heure très précise 
au Tribunal de commerce, salle de: 
assemblées des créanciers, pour en 

tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 

la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas 

être immédiatement consultés tant 
sur les fails de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il nu sera admis que les créancier: 

vérifiés et alllrmés ou qui se seronl 

fait relever de la déchéance. 
Les créanciers peuvent prendre 

au greffe communication du rap 

port des syudics (N° 16352 du gr, 

HEMI8ES A ÏIUITAINB. 

Du sieur MARCHAUD (Jean-Jules) 

fabr. de chapeaux de paille, rue Si. 
mon-le-Franc, 14, 16 8 décembre, i 

10 heures (N° 10321 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre.s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et,dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

NOTA. Il ne sera admis que 
créanciers vérifiés et alllrmés ou 

qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers et lo failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES, 

Sont invités à produire, dans le de 
laide vingt jours, à dater de eejour, 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommes d réclamer, MM 

les créanciers: 

Du siour ROCHE (Jean-Jules), fa-

bric. de boutons, rue St-Denis, 224, 
passage Saucède, 12 et 14, enlre les 
mains de M. Richard Grisou, pas-

sage Saulnier, 9, syndic de la fail-

lite (N» 16529 du gr.); 

Du sieur DRU Ait D (Charles-Al-

phonse), chapelier, boulevard Pois-

sonnière, 29, entre les mains do M. 
Gillet, rue Neuvo-Sl-Augusltn , 33, 

syndic de la faillite (N" 16560 du 

gr.). 

J'oar, en conformité de l'ariiae 493 

de la loi du 28 mal (831, être procéda 

d la vérllicaliou des créances, ■/«' 
CosmaWnMrà immédiatement arpêi 

i'expiriulcnde ce délai. 

KEDUlnONS BE COMPTRS. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

RRiNAULT (Eugène), anc. quincail-

lier, faubg Monlmarlre, 21, sont in 
vités à se rendre le 7 Me,, à M 
heures liés précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 

dos faillites, pour, conformément i 
l'article 537 du Code tle commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débatlre, 

le clore et l'arrêter; leur donner dé-

charge do leurs fonctions et donner 
'eur avis sur l'excusabilité du taim. 

NOTA. Les créanciers et le tau» 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N" 3410 du gr.). 

AFFIRMATIONS APIUS8 UKIOS. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du » » 
FOREST ( Réné-Fraiiçois),, am,™ 

limonadier, faubourg *W'%. 
loine.n. 41, en relard de lai 

rider et d'affirmer taire 
sont invités à se rendre e "^; 

commerce de M»«Mf2, 
uaire des «jWfc^S-
présidencedoJ^

a
Seti 

satre, procéder i.ta ie m-» , ,
(
, 

l'alllrmation de, icursdites créa" 

(N* 15852 du gr.). 

CONCORDAT P.IR ABANDON D'ACTIF. 

REPARTITIONS. 

MM. les cré.-mcier
5
.vénf.fe «Uf 

firmés du sieur BOIS,leone, 

semunticr, rue
 N

«
u,

.
e
;

 B
réseiit? 

Champs, 33, peuvent se !>' „. 

chez M. Bourbon, ^ynai-'j ^^ 
cher, 39, pour toucher on a

 ie de 8 p. 400, première 

l'actif abandonne 's'-

RKPABTITIO». 

MM. les créanciers vér. ^IT, 
firmé do la société NOËLei ^ . 

nég. en rubans, marché w 
main, 17 et 18, peuvent.se P

 FI 

MM. leacrôaBeiewTénl*,,.* 

més du tieur ^OEL, ^ „, p 
rubans, rue de rou1

 on
'
pr

é
S
e»t 

sonnellem., peuvent « r d 

chez M. Battarel, $Xii\'&* 
Bondy, 7, pour touche 0 „„«• 
de de 3 fr. 24 cent, pour 1 

répartition (N° H»*»
 du S

J^-
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